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DEVANT LE PÉRIL COMMUN 
11 semble bien qu'une préoccupation 

domine actuellement l'esprit de pres-
que tous les peuples de l'univers. Chez 
les belligérants comme chez les neu-
tres, on se demande ce qu'il advien-
drait de la civilisation moderne, et 
même de la civilisation tout court si 
la Russie bolchevique réussissait à 
sortir viclorieure de sa lutte contre 
l'Allemagne. 

Cette imerrogalion qu'on se pose un 
peu partout comporté généralement la 
même réponse : tous les pays que do-
minerait, que subjuguerait le bolche-
visme vainqueur seraient soumis à la 
persécution et à la destruction. 

Il est curieux de remarquer que, mê-
me dans la presse américaine et dans 
hr presse britannique, des observateurs 
de la situation présente signalent pu-
bliquement le danger auquel ils voient 
s'exposer leurs pays respectifs. 

Mais le bolchevisme destructeur est 
plus ou moins honni et redouté selon 
qu'on se croit plus ou moins exposé à 
ses entreprises barbares. 

Il semble qu'en Angleterre comme 
en Amérique, certains des milieux di-
rigeants, tout en se rendant fort bien 
compte de la menace bolchevique qui 
pèse sur le monde, s'en imaginent pro-
tégés, ou par la dislance qui les sépare 
de la Russie, ou par la situation par-
ticulière de leur territoire dans l'en-
semble européen. On se dirait donc 
aux Etats-Unis : « Nous serons, der-
rière nos. océans^ à l'abri des boule-
versements provoqués par le bolche-
visine. » Et l'on se dirait en Angle-
terre : « Notre insularité est la meil-
leure des défenses contre le fléau de la 
bolchevisation. » 

Encore qu'il n'appartienne qu'aux 
intéressés de juger du cas, on ne peut 

; s'empêcher d'observer que cette quié-

tude est toute illusoire, le bolchevisme 
ayant déjà fourni maintes preuves de 
la faculté qu'il possède de faire le 
mal à distance. Nous en savons quel-
que chose en France. L'Espagne, rava-
gée par la guerre civile, en a fait aussi 
l'expérience, qui, pour elle, fut atroce. 

Que nul ne nie le péril bolchevique 
et surtout que nirl ne se contente de le 
dénoncer ! 

Le meilleur, il faut même dire le 
seul moyen pour les Français de se 
préserver du fléau bolchevique est de 
travailler à s'unir étroitement entre 
eux. Nous ne sommes ni des insulai-
res, ni des exotiques, et nous n'avons 
même pas, nous, l'excuse qui peut 
aveugler le jugement d'autres nations. 

Nous sommes, géographiquement, 
politiquement, socialement choisis pour 
satisfaire les appétits de domination 
du bolchevisme russe. Mais rien ne 
prévaudrait contre nous si nous for-
mions un bloc homogène et solide que 
la raison et le sentiment rendraient 
invulnérable. 

Quellee que soient donc nos préven-
tions, nos préférences, il nous faut 
faire front contre le danger dont sont 
menacés l'Europe et même l'univers, 
et tout particulièrement la France. Or, 
il n'y a de front invincible que celui 
qui se constitue par la discipline et 
la confiance. . ' 

Aussi, nous grouperons-nous der-
rière le gouvernement du Maréchal et 
du président Laval. Ce gouvernement, 
ce n'est point le hasard des rivalités 
politiques qui nous l'a donné : c'est la 
nécessité qui l'a établi, et c'est encore 
la nécessité qui lui fournit autorité et 
prestige. 

Si nous ne voulons pas nous perdre, 
pratiquons donc un loyalisme vigi-
lant. 
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(Dépêche 0. F. I.). 
("'est .visiblement, a lin de calmer 

l'opinion- publique américaine et ,dc 
mettre un terme à certaines campa-
gnes de presse jugées désobligeantes 
par les représentants soviétiques, que 
M. Henry Wallacc, vice-président des 
Etats-Unis, dans un discours prononcé 
à l'Université Wellésley, a parlé de 
la nécessité d'une meilleure entente 
entre les Soviets et les Anglo-Améri-
cains. 

Il a déclaré notamment : « Une troi-
sième guerre serait probable si les 
Alliés faisaient obstacle à l'Union 
Soviétique, et elle serait inévitable si 
les Soviets conservaient comme idéal 
de fomenter une révolution mondiale. 
L'avenir et le bien-être du monde, a-
t-il ajouté, dépendent de la manière 
dont le marxisme et la démocratie 
peuvent vivre ensemble en paix. Nous 
déciderons, au cours de l'année 1943 ou 
en 1944, si nous devons semer le grain 
pour une guerre mondiale numéro 
trois. » 

M. Wallacc a reconnu, d'autre part, 
que la grande masse du peuple russe 
est encore affamée de nourriture spi-
rituelle. Il ai en outre, examiné l'éven-
tualité d'un progrès de l'idéologie bol 
ohevique aux Etats-Unis. Si les na 
tions unies, a-t-il dit, parviennent à 
éviter tout chômage et à développer la 
production, elles n'ont pas à craindre 
à l'intérieur un renouveau de la pro-
pagande communiste. Si les démocra-
ties ne peuvent fournir un emploi à 
tous, la propagande communiste, est 
inévitable. Ni le gouvernement russe, 
ni le nôtre, ne pourraient rien faire 
pour l'arrêter. 

Parlant des causes de la guerre, M. 
Wallace a reconnu que lorsqu'une na-
tion créancière élève ses tarifs doua-
niers et demande à des nations étran-
gères de s'acquitter de leurs dettes 
tout en leur refusant d'effectuer leurs 
paiements sous forme de denrées, il 
s'ensuit un mécontentement qui, tôt 
ou tard, mène d'abord à une guerre 
commerciale, puis à l'effusion du 
sang. 

L'orateur a enfin fait allusion, dans 
son discours, à l'éventualité de l'éta-
blissement, après la guerre, d'un con-
trôle des nations unies sur l'éducation 
dans certains pays d'Europe. 

Les voies ferrées sont gardées 
par les hommes de 18 à 65 ans 

A la suite de plusieurs attentats 
commis sur les voies ferrées, il a été 
décidé que, sur l'ensemble du terri-
toire national, la garde de nuit des 
principales voies ferrées serait assit 
rée par les hommes de 18 à 65 ans. 

Cette mesure est entrée en applica-
tion à partir du 8 mars. 

Les intéressés seront, à cet effet, rc 
quis par !e soin des maires dès com 
mîmes voisines des voies ferrées à sur 
veiller. 

.Le tarif de la rémunération horaire 
sera lixé incessamment. 

ttCNIDVE DU 101 

par M. de Mouzie aux obsèques 
du docteur Roger COUDERC 

De Tunisie à Vichy 
la Croix-Rouge transmettra 

des nouvelles fareviisa'es 
Le trafic postal entre la France mé-

tropolitaine et la Tunisie se trouvant 
interrompu du fait des opérations mi-
litaires, les . autorités- • «îilita-ircs •alle-
mandes de Tunisie ont autorisé la 
Croix-Rouge de Tunis (docteur Bur-
ned) à envoyer à la Croix-Rouge de 
Vichy des télégrammes collectifs afin 
d'informer les intéressés des événe-
ments importants tels que naissances, 
maladies graves ou morts survenues 
dans leurs familles demeurées en Tu-
nisie. 

Au sujet du service 
du travail obli^~*oire 

Le Commissariat général au Service 
du Travail obligatoire lommunique : 

Le commissaire général au Service 
du Travail obligatoire reçoit quoti-
diennement de nombreuses demandes 
émanant soit de jeunes gens des clas-
ses 1940, 1941 ci 1942', soit des em-
ployeurs de ces jeunes gens qui solli-
citent pour ceux-ci des sursis ou des 
exemptions. 

Il appartient aux préfets et en par-
ticulier aux Commissions d'affecta-
tion chargées d'exécuter les prescrip-
tions de la loi du 16 février 1943 de 
statuer sur les cas particuliers. Il est 
donc inutile d'adresser des demandes 
au Commissariat général. 

Aux familles des soldats 
morts pour la France 

Les familles de soldats « morts 
pour la France » pendant la guerre 
1939-1940 sont informées qu'il existe 

Paris, 31, avenue de l'Opéra, l'Asso-
ciation nationale des familles de sol-
dats « morts pour la France » qui a 
pour but de défendre les intérêts ma-
tériels et moraux des familles réelle-
ment éprouvées par la guerre. 
EN PEU DE MOTS.. 
9 Des secousses sismiques assez for-
tes dont l'épicentre semble situé près 
de la localité de Teil ont été ressenties 
dans l'Ardèche. 
• Mme Pierre Bolonnier, de Marboz 
(Ain) a mis au monde trois enfants, 
deux garçons et une fille. 
• Deux adjoints au maire d'Eaubonnc 
et le chef du ravitaillement ont été 
arrêtés. Ils se livraient au trafic des 
cartes, d'alimentation. Le maire a dé-
misionné. 
• Depuis quelques jours, la frontière 
entre le Maroc français et le Maroc es-
pagnol est fermée. Les autorités fran-
çaises et américaines n'accordent le 
visa qu'à des personnalités officielles 
ou aux diplomates. 
• On annonce la mort du docteur 
Albert Vaudremer, bien connu pour 
ses travaux sur la tuberculose et qui, 
le premier, démontra en France l'exis-
tence des formes fïltrables du virus 
tuberculeux. 
8 A Saint-Germain-de-Marenn'es, la 
Direction des Services agricoles de la 
Charente-Maritime, la Corporation 
agricole de ce département et le Se-
cours national ont remis des. prix à 
un enfant de 14 ans, André Quetier, 
qui depuis 2 ans dirige la ferme de 
son père, prisonnier. 

de révocation et Vilgrain, ministre dè 
Clemenceau, eut à statuer sur le cas. 
Heureusement, on révoquait avec 
précaution et après enquête. Le bon 
préfet Clément-Bonhoure qui n'ai-
mait point sévir eut la joie de 
transmettre à mon ami le pardon 
du Tigre. Roger Couderc n'eut point 
d'autre aventure administrative. 

« Conseiller général depuis 1925, il 
remplit assidûment les devoirs de son 
mandat dans une assemblée dont il me 
sera permis d'évoquer le souvenir avec 
une légitime mélancolie. Ses interven-
tions étaient rares, brèves, toujours 
inspirées par un parfait réalisme ru-
ral. Nous n'avions jamais de disputes 
politiques ; mais les votes, générale-
ment unanimes, étaient précédés d'ex-
plications an cours desquelles trans-
paraissait la diversité des doctrines et 
des tempéraments. Roger Couderc ap-
partenait à une lignée provinciale où 
le culte de Napoléon s'alliait au libé-
ralisme de Benjamin Constant : il 
répétait parfois la phrase de Bodin 
dans le t raité de la République : « Le 
pouvoir de tout faire n'en ' mne pas 
le droit. » Il souhaitait du tact dans le 
gouvernement. C'était un Français de 
haute classe, représentant les vertus 
timides de notre race. 

« Vers la cinquantaine il s'avisa 
d'écrire. Avant cette date il avait laissé 
deviner son talent en prononçant un 
discours à l'inauguration du Monu-
ment aux Morts de Limogne. Quelques 
amis, dont Paul Garnal, surpris par la 
révélation du style, éditèrent en pla-
quette ce morceau d'anthologie quer-
cynoise. Et puis le médecin de campa-
gne oublia son destin jusqu'au jour où 
je le vis arriver à Paris porteur du 
manuscrit de « Justine ». André Mal-
raux accueillit à la N.B.F. ce débutant 
déjà vieux qui révélait le lyrisme d'un 
jeune. Il l'édita èt songea à le présen-
ter à ce même prix Concourt qui cette 
année fut attribué au parrain en pi;:- r 

| du f i 11 Cirl •; - m a 1 s ~A fuir é AÎaTr a' u x resta 
confus de l'avoir emporté sur Roger 
Couderc dont il ne cessa de publier la 
louange. Maurice Magrc, Léo Larguier, 
André Malraux, si différents, les uns 
des autres, ces écrivains étaient d'ac-
cord pour regretter que le médecin de 
campagne n'ait pas occupé dans les 
lettres la place que lui destinaient ses 
dons entre Toulet et Louis Codet. 

« Mais nous, ses. amis, ses camara-
des,, ses compatriotes, nous avons 
pleinement bénéficié des grâces inéga-
lables, irremplaçables que dispensait 
au long des routes ou dans la musar-
dise des rues cadurcienes le docteur 
sans hâte et sans hargne que demeura 
jusqu'en ces jours d'âpre tristesse Ro-
ger Couderc; le philosophe de Céneviè-
res. Je rapporterai plus tard les conver-
sations récentes que nous eûmes dans 
mon âtre et les propos que son amitié 
légua à ma mémoire. Il est mort avec 
l'appréhension de ce qui allait suivre, 
de nos dissensions, de nos disputes 
renouvelées. Il aimait la France 
et la Paix. Après beaucoup de 
lectures et de méditations, il s'en te-
nait à l'Evangile dans sa version la 
plus française. C'était la conclusion de 
ses pensées, car il n'entrait point de 
frivolité dans le comportement prodi-
gue de son existence. Nous ne devrions 
pas l'oublier parce qu'il fût tout pa-
r"il à nous comme un frère de nos 
faiblesses et de nos peines. » 

Le manque de place nous a fait re-
mettre à ce Xiiwéro la publication du 
beau discours prononcé par M. de Mon-
zie aux obsèques .du Docteur Couderc. 
Nos lecteurs r.ous sauront gré de le 
publier ci-dessous : 

« J'ai sans doute plus de chagrin 
qu'aucun d'entre tous parce que je le 
connaissais depuis plus longtemps. 
40 années durant j'ai été le témoin de 
sa vie et son affectueuse curiosité l'as-
socia à tous mesj émois. Sans Roger 
Couderc, je n'aurais pas compris la 
singularité de cetjte terre du Ouercy 
dont il aura été l'humaine expression, 
dont il aura traduit les inquiétudes et 
les passions contradictoires. 

« Sa vocation était si parfaitement 
terrienne qu'il abandonna Paris à 25 
ans sans esprit de retour ni de regret. 
Il avait été une manière de dandy 
dans la compagnie de ce Jean de Ti-
nan qui précéda Mwuriee Barrés comme 
prince spirituel de la jeunesse. Il 
avait subi comme nous tous les der-
niers ■ 'enchantements de Verlaine, et 
fait à n'en point douter plus de litté-
rature que de médecine. Cependant il 
avait décidé d'être médecin de campa-
gne et de limiter aux horizons gris de j 
Limogne sa vue du Monde. La mer- ' 
veille de celte -existence singulière 
tient à la fidélité de sa consécration 
paysanne : dans l'exercice de sa profes-
sion, dans ses contacts avec la clientè-
le, il utilisera sans se lasser toute la 
subtile psychologie qui lui venait de 
sa culture, de ses flaneri.es parisien-
nes, de ses nonchalantes expériences. 
Il se plaisait à retrouver des parentés 
sentimentales entre les petites gens 
de son obédience et les lyoes ou les 
héros des lettres. . 

« SUT !cs'x!ïcnrfii^fui'vouY <ié La'ra-
mière à St-Màrtin-Labouval, il distin-
guait des. personnages d'une puissante 
originalité sous la blouse ou la sou-
tane. Penché sur la souffrance des 
corps il s'inquiétait incessamment de 
l'incertitude des âmes. Ses consulta-
tions débordaient le cadre de la théra-
peutique. Il était vraiment l'assistant 
de toutes les misères morales et ma-
térielles. On l'appelait M. Roger, plus 
volontiers que le Docteur Couderc. 
Cette familiarité quasi unanime lu 
composait un rôle de patriarche pré 
coce dans ce pays que la fantaisie de 
ses propos et la liberté de ses goûts 
auraient pu effaroucher. D'instinct, 
les prêtres avaient distingué en lui un 
de ces catholiques dont la foi tradi-
tionnelle se fonde sur une (mystique 
tendresse. Au temps des querelles de 
religion, il fut le pacificateur du Caus-
se et, dans cette fonction de souriant 
arbitrage, acquit une popularité dont 
ses divers succès électoraux marquè-
rent les étapes. 

« Maire du chef-lieu de canton, il 
porte de 1915 à 1920 les responsabili-
tés du ravitaillement officiel et la pei-
ne des taxations imposées aux produits 
agricoles. Son individualisme et son 
bon sens se révoltaient contre cette loi 
du maximum que notre première ré-
volution dut répudier : ayant voulu 
en 1918 sauvegarder les franchises des 
marchés locaux, il faillit être frappé 
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Après l'effroyaSsîe 
bombardement de St-Nazaire 

Le secrétaire général du Secours na-
tional, qui vient de se rendre à Saint-
Nazaire à la suite du terrible bombar-
dement subi par la ville dans la nuit 
du ltr au 2 mars, a fait à la presse les 
déclarations suivantes : * 

Lors de la dernière attaque sur St-
Nazaire les bombes explosives ou in-
cendiaires ont entièrement détruit plus 
de 1.000 habitations. Sept jours après 
le raid, certains incendies ne sont pas 
encore éteints. 

Le plan d'évacuation, qui avait pré-
vu trois gîtes d'étapes, a parfaitement 
fonctionné. Outre les pièces indispen-
sables à leur évacuation sur le Maine-
et-Loire, département d'accueil de la 
Loire-Inférieure, les sinistrés y ont 
trouvé des vêtements et des vivres de 
route. Ceux qui devaient passer quel-
ques heures dans ces localités y ont 
reçu des repas chauds. On en a ainsi 
servi plus de 2.000 par jour dans cha-
cune de ces trois étapes. Quant aux 
ouvriers pour lesquels les autorités 
d'occupation avaient demandé de pré-
voir un pian spécial, leur présence 
pour le déblaiement des ruines étant 
nécessahe à St-Nazaire, ils ont été 
orientés vers les localités de la côte. 

Mais il reste à résoudre un très im-
portant problème, qui ne l'a été que 
partiellement jusqu'à présent, celui du 
déménagement des meubles et des ob-

jets de toutes sortes que les sinistrés 
ont sortis de leurs maisons en ruines 
et alignés sur les trottoirs. Par suite 
du manque de véhicule, et suri oui de 
wagons, le rythme des déménagements 
est très. lent. Ceux qui en ont les 
moyens ont pu faire venir des camions 
et demander aux services préfecto-
raux du carburant. Ils ont déjà en 
grande partie évacué leur mobilier, 
niais il reste le mobilier de tous le"s 
sinistrés sans ressources. 

Attentat contre Marcel Déat 
Un attentat a été commis mercredi 

matin contre M. Marcel Déat, qui se 
trouve actuellement, avec Mme Déat, 
dans sa propriété d'Arbourse (Nièvre). 

Plusieurs individus, après avoir cer-
né la maison et coupé les fils télépho-
niques ont tiré des coups de feu, qui 
n'ont atteint ni M. Déat, ni sa fem-
me. Seule, une personne de leur en-
tourage, M. Prieur, a été légèrement 
blessée. 

Le retour à Vichy 
du Président Lavai 

Le Président Laval, chef du gouver-
nement, qui, ce malin, avait reçu di-
verses personnalités, à I?hôtcl Mati 
gnon, a quitté Paris pour Vichy, où 
il est arrivé à 17 h. 15. 

Dès son retour à l'Hôtel du Parc, 
le chef du gouvernement s'est entrete 
nu avec le Maréchal, puis il s'est re-
mis au travail avec ses collaborateurs 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
Le/tribunal de simple police de 

Cali/rs a prononcé 81 condamnations 
à jfes amendes pour les motifs sui-
vi! 

Police de la circulation : 7 amen-
és à 1 fr. pour stationnement infér-

ait ; 6 amendes à T f r. et une à 5 fr. 
pour gène à la Circulation ; 13 con-
damnations à 6 fr. d'amende et une à 
10. fr. pour défaut d'éclairage à vé-
lo ; 5 amendes à 1 fr. et une à 5 fr. 
pour circulation en sens interdit ; 
5 amendes à 6 fr. pour défaut de feu 
de position à auto ; 5 amendes à 6 fr. 
pour défaut de plaque d'identité ; 
une amende à 6 fr. pour abandon de 
véhicule sur la voie publique ; une à 
6 fr. pour défaut de surface blanche 
à vélo ; une à 10 fr. pour stationne-
ment d'auto à un carrefour. 

Défense passive : une condamna-
tion à 1' fr. d'amende et une à 2 fr. 

.pour infraction aux règlements : . i 

la défense passive ; une amende à 
6 fr. pour phares non camouflés. 

Hygiène' et-salubrité : 6 condamna-
tions à 1 fr. d'amende pour battage 
de tapis à une heure prohibée; ii con-
damnations à 5 fr. d'amende pour 
dépôt d'ordures sur la voie- publique. 

Identité et police des garnir, : 8 
amendes à 1 fr. pour défaut de pièces 
d'identité ; 4 condamnalions à 1 fr, 
d'amende, 2 à , 6 fr. et une à 10 :ïr, 
ont été prononcées' pour hîfrr.illo.i à 
la police des garnis ; une à 10 fr. 
pour défaut de présenta lion de carie 
d'étranger ; une à 15 fr. pour délai:: 
de sauf-conduit. 

Les fumeurs : une amende à' 1 fr. 
pour avoir fumé 'an ciné. ; 

Tapage : 2 amendes à 1. fr. Vi .une 
à 15 fr. ont été prononcées pour ta-
page injurieux. 

Attribution de bons srfnrsîe Sois 
po-ir csrcueils 

Les fabricants de cercueils titulaires 
d'un monopole intégrall de fourniture 
de cercueils seront approvisionnés di-
rectement en bons matière bois pâl-
ies soins de la Chambre syndicale des 
Pompes funèbres. Ils ne doivent 
adresser à ce sujet aucune demande à 
la Préfecture. 

Les fabricants de cercueils tels que : 
Régies municipales, Entreprises non 
concessionnaires, Hôpitaux-Hospices, 
Artisans, qui ne bénéficient pas d'un 
monopole intégral de fabrication, se-
ront approvisionnés en bons matière 
bois cercueils par la Préfecture. 

A cet effet :' 
1" Les entreprises qui ont fabriqué 

plus de 50 cercueils au cours du pre-
mier trimestre 1942 .doivent .adresser 
leurs demandes en bons matière à la 
Préfecture dès le début du trimésire, 
basées sur le nombre, .de cercuwls fa- ■ 
briques ."durant le trimestre correspon-
dant de l'année précédente. Ce nombre 
égal au eh tfre réel des inhumai ions 
effectuées, devra être certifié conforme 
respectivement par le maire de cha-
que commune desservie. 

2" Les entreprises qui ont fabriqué 
moins de 50 cercueils au cours du pre-
mier trimestre H'.'42 adresseront leurs 
demandes à la Préfecture, première Di-
vision, troisième Bureau, au fur et à 
mesure de leurs besoins. La fourniture 
effective du ou des cercueils devra être 
certifiée conforme par le maire qui a 
établi l'autorisation d'inhumer. 

Le régime agricole 
des assurances sociales 

L'attention des agriculteurs est ap-
pelée sur les modifications apport t e ; 
au régime agricole des assurances so-
ciales par la loi du 1er février 1943, 
publiée au « Journal Officiel » du 
6 février 1943. 

Cette loi relève le taux des cotisa-
tions et simplifie le classement par 
catégories des assurés obligatoires. 
Elle relève également de façon subs-
tantielle le taux des indemnités de 
maladie, maternité, invalidité et dé-
cès, et assouplit leurs conditions d'at-
tribution. 

Le manque' de place ne nous per-
met pas de nous étendre sur les dispo-
sitions de cette loi, dont les intéressés 
pourront prendre connaissance dans 
les mairies ou auprès de leurs groupe-
ments corporatifs. 

Ajoutons seulement que ce remanie-
ment est essentiellement destiné à 
adapter aux circonstances économiques 
présentes le taux des cotisations et 
des prestations. Il ne constitue qu'une 
première étape vers l'amélioration du 
régime agricole des assurances socia-
les, qui sera prochainement établi 
dans le cadre de l'organisation corpo-
rative de l'Agriculture. 

Déclaration 
des "--lis de matières errasses 

L'arrêté de M. le Préfet régional du 
22 février 1943 précise que les négo-
ciants détaillants détenant des stocks 
de matières grasses (huile, graisse vé-
gétale, margarine, saindoux, suif et 
graisse alimentaire! supérieurs à 500 
grammes sont tenus d'en faire la dé-
claration avant le 10 mars 1943 der-
nier délai. 

Ces déclarations, établies par caté-
gories de corps gras, seront adressées 
sur papier libre à la Direction dépar-
tementale du Ravitaillement général. 

Chute de ballonnets 
Ces jours derniers, les habitants de 

Piudhomat virent évoluer dans les 
airs deux ballonnets qui, après de 
nombreux changements, de direction se 
posèrent sur le sol, l'un à Cantagrel et 
l'autre près du Peeh-de-Moulet. 

Les gendarmes de Bretenoux et de 
St-Céré, prévenus, se rendirent sur les 
lieux et dégonflèrent les ballonnets 
qu'ils emportèrent. Aucun dégât n'a 
été commis par ces deux ballonnets. 



Chronique du Lot 
(Suite) 

Déclarations à souscrire en 1943 
au titre des impôts 

sur les revenus 

Le Ministère des Finances rappelle 
que les déclarations des revenus réali-
sés en 1942 doivent être souscrites 
avant le 1" avril 1943. 

L'Administration mettra, avant cette 
date, des formules d'imprimés à la 
disposition des contribuables pour leur 
permettre de satisfaire à cette obliga-
tion. 

Ces formules sont au nombre de 
quatre (Al, A2, A3 sur papier jaune 
»u bulle, B sur papier blanc). 

Les modèles Al et A3 sont réservés 
à un petit nombre de contribuables : 

— le premier aux personnes physi-
ques ou morales assujetties à l'impôt 
sur les bénéfices industriels et com-
merciaux d'après le bénéfice réel ; 

— le deuxième aux contribuables 
passibles de l'impôt sur les bénéfices 
des professions non commerciales. 

Les contrôleurs des Contributions 
directes adresseront aux contribuables 
entrant dans les deux catégories visées 
au paragraphe précédent, par la poste 
et à domicile, les formules de l'espèce, 
nécessaires pour leur permettre de 
souscrire leur déclaration. 

Ce n'est donc que si ces contribua-
bles ne recevaient pas ces imprimés en 
temps voulu (perte du pli, omissionl 
qu'ils auraient à se les procurer eux-
mêmes. Dans ce cas, ils les réclame-
raient à leur contrôleur avont l'expi-
ration du délai de déclaration. Ces 
mêmes contribuables recevront aussi 
par poste la formule mod. B qui sert 
de déclaration pour l'impôt général 
sur le revenu. 

Les contribuables de toutes les au-
tres catégories trouveront, soit chez le 
contrôleur des Contributions directes 
à partir du 10 février et jusqu'au 31 
mars, soit dans les mairies à partir du 
15 mars les deux autres modèles ; 

— le modèle A2 qu'utiliseront les 
contribuables passibles de l'impôt sur 
les bénéfices industriels et commer-
ciaux d'après le régime du forfait ; 

— le modèle B qui concerne tous les 
contribuables à qui la loi fait obliga-
tion de souscrire une déclaration d'im-
pôt général sur le revenu. 

En même temps que les formules 
«le déclaration, il sera remis aux 
•ontribuables, par poste ou dans les 
bureaux distributeurs, un imprimé 
spécial comportant deux parties dis-
tinctes. La demi-page de gauche de 
cet imprimé indique les adresses des 
contrôleurs du département à qui en-
voyer les déclarations une fois rédi-
gées ; elle peut être conservée par les 
intéressés. Quant à celle de droite, fa-
cilement détachable de la première, 
elle sera renvoyée comme accusé de ré-
ception par les contrôleurs aux contri-
buables qui l'auront jointe à leurs dé-
clarations après y avoir mentionné 
leurs nom, prénoms et adresse dans le 
cadre supérieur. 

Les contribuables éloignés de leur 
résidence normale souscriront leurs 
•déclarations auprès du contrôleur dans 
la circonscription duquel est situé 
leur domicile de refuge ou le lieu de 
repli de leur entreprise. 

D'autre part, il est rappelé que tout 
contribuable s'estimant placé, du fait 
des circonstances, dans une situation 
fiscale particulière peut exposer son 
cas à l'Administration. Il convient, 
dans celte hypothèse, de s'adresser par 
écrit au Directeur départemental des 
Contributions directes en donnant tou-
tes précisions utiles. 
Mi» 

PALAIS 
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Samedi 13 mars, soirée 21 h. Diman-
che 14. deux matinées : 13 h. 45, 
16 h. 30, soirée 21 h. : OPERETTE. 
avec un bon Complément. France Ac-
tualités. 

SERICICULTURE 
Les éducateurs de vers à soie sont 

informés que, sous réservé de la décla-
ration préalable à la mairie de leur 
commune de la mise à l'incubation des 
graines de vers à soie, le kilo de co-
cons frais, de qualité « loyale et mar-
chande », leur sera payé, comptant à 
la livraison : 80 francs. 

En fin de récolte, le Comité d'orga-
nisation de l'Industrie textile — bran-
che soie — adressera, par l'intermé-
diaire de la mairie, contre paiement, 
à chaque éleveur ayant produit cinq 
kilos et plus de cocons frais, 50 gr. de 
laine à tricoter par fraction de cinq 
kilos de cocons récoltés, à la condition 
expresse qu'il remette au moment de 
la livraison, au filateur chargé d'ache-
ter dans sa commune, le récépissé de 
déclaration de mise à l'incubation 
portant la mention : « Je désire re-
cevoir la laine », suivie de sa signa-
ture. 

UN JUGEMENT INTERESSANT 
en matière d'infraction 

à la police des chemins de fer 
En septembre dernier, une Boche-

laise, Mme Vve Marty, qui avait fait à 
Orléans un triste pèlerinage sur la 
tombe de son mari, tué dans cette ville 
au cours d'un bombardement, n'avait 
pu prendre place dans les comparti-
ments de 3" classe. Ceux de 2e classe 
étant bondés également, Mme Vvc 
Marty dut se réfugier dans un de ces 
réduits désignés sous le nom de « toi-
lette » et, méprisant le seul siège qui 
était inoccupé dans tout le wagon, la 
voyageuse s'était assise sur sa valise, 
sa fillette installée sur ses genoux. 
Mais un contrôleur émit la prétention 
de lui faire payer le prix de deux bil-
lets de seconde. Mme Marty refusa 
tout net et préféra se laisser traduire 
en justice. 

Le tribunal de La Rochelle vient de 
lui donner deux fois raison : raison 
d'avoir refusé de payer, raison d'avoir 
eu confiance dans ses juges, Estimant 
qu'il y avait là un cas de force ma-
jeure et qu'en accomplissant stricte-
ment son métier le contrôleur avait 
fait un excès de zèle, les magistrats 
ont relaxé la prévenue des. fins de la 
poursuite sans peine ni dépens. 

CONFERENCE AERONAUTIQUE 
L'Aéro-CIub du Quercy a le plaisir 

d'annoncer pour le 22 mars prochain 
le passage à Cahors de M. Bené de 
Narbonne, écrivain chroniqueur aéro-
nautique. Il donnera dans la salle du 
Palais des Fêtes, une conférence sui-
vie de la projection du film « Atlan-
tique Sud » tourné intégralement sur 
les 13.000 km. de la ligne Jean Mer-
moz. 

Cette réunion organisée par l'Aéro-
Club sous le patronage de la Légion 
et sous la présidence effective de M. le 
Préfet du Lot, sera donnée au profit 
exclusif des prisonniers. Prix des pla-
ces : 8 et 15 francs. 

COUR D'APPEL D'AGEN 
Tromperie sur la quantité 
de la marchandise vendue 

En octobre dernier, le tribunal correc-
tionnel de Figcac condamnait à 1 mois 

! de prison avec sursis et à 300 francs 
| d'amende la dame Desclaux Victorine, 
cultivatrice, qui avait vendu à 3 acheteurs 
différents 800, 730 et 650 grammes de pe-
tits pois au lieu d'un kg. 

L'inculpée fit appel. La Cour d'Appel 
d'Agen a confirmé le jugement correc-
tionuel. 

Foires de la semaine 
Lundi 15 mars. — Dégagnac, Douel-

le, Figeac, Gagnac. 
Mardi 16 mars. — Biars-sur-Cère, 

Cornac Prayssac. 
Mercredi 17 mars. — Assier, Laures-

ses, Vayrac. 
Jeudi 18 mars. — Caniac, St-Ca-

prais. 
Vendredi 19 mars. — Bach, Béduer, 

Corses, Souillac. 
Samedi 20 mars. — Cabrcrets, Ca-

tus, .Labastide-du-Haut-Mont, Salviac. 

CONDITIONS DE TRANSFERT 
des foins et pailles 

Voici quelles sont les nouvelles dis-
positions concernant ce transfert des 
foins et pailles entre les exploitations 
appartenant à un même propriétaire : 

La demande de transfert de fourra-
ges doit d'abord être adressée au ré-
partiteur communal (syndic ou maire) 
qui la transmettra au chef de dis-
trict du Bavitaillement. Ce dernier la 
fera parvenir, par l'intermédiaire du 
directeur des services agricoles, au 
G.I.B.P.I.A. intéressé. 

A partir de ce stade, la filière de-
vient celle suivie antérieurement. 

Afin d'éviter que des demandes 
soient faites par des cultivateurs 
n'ayant pas été imposés ou l'ayant été 
insuffisamment au titre de la premiè-
re exploitation, le chef du district, en 
faisant suivre la demande, indiquera 
si la propriété, à partir de laquelle a 
été demandé le transfert, a été norma-
lement imposée. Si cette propriété n'a 
pas été imposée, ou l'a été trop faible-
ment, il proposera une imposition ou 
une surimposition. 

Sur le vu de ces impositions, le di-
recteur des services agricoles fixera 
l'imposition à notifier aux agricul-
teurs. 

L'autorisation de transfert ne sera 
délivrée par les soins du B.U.N.A.B. 
— comme précédemment — que lors-
que le demandeur aura réalisé l'impo-
sition décidée dans les conditions pré-
citées ou en aura effectivement ga-
ranti la livraison. 

Ces instructions sont immédiatement 
applicables. 

-gJSffir-

Pour les petits retraités 
Lès petits retraités de la Caisse na-

tionale de retraites pour la vieillesse 
et des sociétés de secours mutuels dé-
sirant bénéficier des allocations et bo-
nifications de pension prévues par la 
loi du 31 mars 1933 doivent adresser à 
la mairie de leur résidence une de-
mande accompagnée des justifications 
réglementaires, avant le 1" juin 1943. 
L'imprimé nécessaire leur sera fourni 
gratuitement par la Caisse des dépôts 
et consignations sur leur demande. 

Ceux déjà bénéficiaires d'une allo-
cation ou bonification et qui n'en ont 
pas encore sollicité la revision dans les 
conditions de la loi du l''r octobre 1936 
pourront adresser immédiatement à la 
Caisse des dépôts et consignations une 
demande de révision. Si cette deman-
de parvient à cet établissement avant 
le 1" juin 1943, le complément de bo-
nification ou d'allocation sera alloué à 
compter du 1er janvier 1942. 

Concours pour le recrutement 
de contrôleur* du service gé-
néral de contrôle économique. 
Un concours pour 150 emplois au 

maximum de contrôleur stagiaire du 
Service général de Contrôle économi-
que aura lieu les 4 et 5 mai 1943. 

Les candidats doivent être âgés de 
18 ans au moins, et de 30 ans au plus 
au 1er janvier 1943, posséder la natio-
nalité française à titre originaire et 
être titulaires du baccalauréat, du bre-
vet supérieur ou d'un diplôme équi-
valent. Des connaissances techniques 
particulières ne sont pas exigées des 
candidats dont l'instruction profes-
sionnelle sera assurée ultérieurement 
par l'Administration. 

Les demandes d'inscriptions devront 
parvenir aux Directeurs départemen-
taux du Service général de Contrôle 
économique avant le 1er avril 1943. 

Des exemplaires du programme du 
concours sont déposés dans les Direc-
tions départementales du Service gé-
néral de Contrôle économique (dépar-
tement du Lot, 16, rue St-Barthélémy 
à Cahors). 

Pour tous renseignements complé-
mentaires s'adresser au Centre d'Etu-
des du Service général de Contrôle 
économique, 46, rue Copernic, Paris 
(XVP). 

ON ATTEND LA PLUIE ! 
Des inquiétudes se manifestent déjà 

parmi les cultivateurs au sujet de la 
température. Inutile, n'est-ce pas, de 
rappeler les graves déboires de l'année 
dernière où les récoltes s'annonçaient 
si belles et où tous ces beaux espoirs 
furent détruits par une de ces périodes 
de sécheresse comme il ne s'en était 
pas vu depuis un demi-siècle. 

Ce fut la grande misère de l'eau, 
terrible restriction ajoutée aux autres. 
Les sources étaient taries ; les pay-
sans étaient obligés d'aller chercher 
au loin dans des barriques le breuvage 
nécessaire à leur bétail qui manquait 
aussi de fourrage frais. Sur la terre al-
térée, les moissons desséchaient sur 
pied. Et au lieu des engrangements 
abondants qu'on avait escomptés, les 
cultivateurs furent réduits à la por-
tion congrue. 

Il en lut de même pour les récoltes 
de légumes et l'on sait la grande dé-
ception que causa la disette des hari-
cots sur lesquels on avait tant compté. 

Certes, rien n'est encore compromis 
cette année. Et l'on espère bien qu'elle 
sera aussi différente de l'année der-
nière en ce qui concerne le printemps 
et l'été qu'elle a été différente en ce qui 
concerne l'hiver. Celui de 1942 fut 
froid et dur, celui de 1943 s'est montré 
doux et clément. D'où l'on veut con-
clure que l'été de l'an dernier ayant 
été sec celui de cette année sera plu-
vieux. 

En attendant les sources souterrai-
nes ne sont pas revenues, le sous-sol 
reste sec car les pluies de janvier et de 
février n'ont pas été suffisantes pour 
alimenter cette circulation de l'eau 
sous terre. 

On attend donc de bonnes et abon-
dantes averses. Les prairies naturel-
les, les champs de blé en ont besoin. 

Pour ce qui est des fruits leur flo-
raison a été heureusement retardée 
par les quelques nuits froides de ces 
temps derniers et tout est encore en 
bon état d'espérance. 

Ne pouvant plus rien recevoir de 
nos colonies et particulièrement de 
l'Afrique du Nord qui sauva si heu-
reusement la situation l'année der-
nière, c'est seulement sur la bonne 
terre de France que nous devons 
compter. Celle-ci, amoureusement cul-
tivée par nos paysans, est capable à 
elle seule de nourrir son peuple. 

Mais il lui faut de l'eau. Espérons 
qu'elle viendra ! 

 BUSH 
COUR D'ASSISES DU LOT 

La session ordinaire des assises du 
premier trimestre 1943 s'ouvrira à 
Cahors le 29 mars 1943, à 13 heures, 
sous la présidence de M. Jammy Fon-
beney, conseiller à la Cour d'appel 
d'Agen. 

Voivi la liste des jurés : 

Jurés titulaires 

Bardet Félix, cultivateur à Frays-
sinhes ; Paré Jacques, sous-directeur 
d'usine à Puy-l'Eveque ; Andrieu Elie, 
maire de St-Laurent-Lolmie ; Brugidou 
Jacques, propriétaire à Belmont-Sain-
te-Foy ; Séguy Georges, pharmacien à 
Prayssac ; Boycr Louis, cultivateur à 
Gazais ; Maury Jean, menuisier à 
Gourdon ; Balvès Bené, cultivateur à 
Vire ; Mespoulhé Fernand, forgeron à 
Estai ; Piécourt Gilbert, retraité à 
Montcuq ; Charaudie Jean,, cultivateur 
à Saint-Sozy ; Rivière Jean, retraité à 
Saint-Céré ; Gannes Jean, 68 ans, re-
traité à Bétaille ; Paillac Daniel, cul-
tivateur à Castclfranc ; Couderc Bap-
tiste, retraité à Lauresses ; Terrieux 
Jean, cultivateur à Cavagnac ; Arteil 
Paul, cultivateur à Payrac ; Dois Hen-
ri, agriculteur- à Bouziès. 

Jurés supplémentaires 
Bonnet Louis, journaliste Cahors, 

Ladevèze Paul, négociant à Cahors. 

POUBELLES ET CAISSES 
A ORDURES DISPARAISSENT 

Dans un récent communiqué, le 
maire de la ville de Cahors rappelle 
aux habitants que « tout dépôt sur les 
voies publiques et privées de quelque 
nature que ce soit est formellement 
interdit. » 

En conséquence, il indique que les 
« ordures ménagères ainsi que toutes 
matières et détritus de toutes sortes, 
paille, morceaux de verre, boîtes de 
conserve, etc., etc., doivent être re-
cueillis dans des caisses en fer ou en 
bois, munies de deux anses et d'un 
couvercle, les rendant maniables pour 
un homme lorsqu'elles sont pleines ». 

En vérité, cet arrêté s'imposait, car, 
depuis quelque temps, les rues de cer-
tains quartiers étaient transformées en 
dépotoirs dans lesquels les chiens far-
fouillaient tout à leur aise. 

Aussi bien, chaque matin, le service 
de police fait une tournée dans les di-
vers quartiers et sait rappeler à l'or-
dre ceux qui n'observent pas l'arrêté 
municipal, soit par vieille habitude, 
soit par indifférence. 

Mais à la suite des observations qui 
leur sont faites, ils sont bien obligés 
d'obéir pqur éviter les procès-verbaux 
qui leur seraient dressés. 

Il y a cependant le revers de la mé-
daille ; en effet des propriétaires ont 
eu la désagréable surprise ces temps 
derniers de constater la disparition de 
leur poubelle, de leur caisse en fer ou 
en bois, et cela après le passage de la. 
voiture qui assure le service de l'enlè-
vement des ordures ménagères. 

Ceci, malheureusement, se produit 
assez fréquemment et dans divers 
quartiers on se plaint de ces dispari-
tions de poubelles qui, à cette heure, 
sont impossibles à remplacer. 

Une surveillance ne serait pas inu-
tile pour éviter pareil désagrément à 
ceux qui ont observé toujours les rè-
glement d'hygiène publique. •— L. B. 

TRAITEMENT 
DES ARBRES FRUITIERS 

Pour économiser le cuivre indis-
pensable dans la lutte contre le mil» 
dew de la vigne il y a intérêt à utili-
ser pour le traitement contre les- ma-
ladies cryptogamiques des pommiers, 
poiriers (tavelure) et des pêchers (clo-
que, coryneum) les bouillies sufo-cal-
ciques bien qu'elles soient moins ef-
ficaces. 

Le traitement d'hiver des arbres 
fruitiers doit être fait le plus tard pos-
sible, au début du débourrement à 
l'aide d'une bouillie sulfo-calcique à 
raison de huit litres pour 100 litres 
d'eau, Il est intéressant d'ajouter à 
cette bouillie un kilogramme d'arse-
niate pour lutter contre les chenilles 
arpenteuses et l'anthonome dans le 
cas du pommier ; ce traitement doit 
être effectué au départ de la végéta-
tion quand les bourgeons commencent 
à grossir. 

Contre la cloque et le coryneum du 
pêcher, il faut traiter avant le départ 
de la végétation avec une bouillie sul-
fo-calcique à une dilution de trois 
litres à 30° Baumé, ou d'un litre 5 à 
35° Baumé pour 100 litres cPeau. 

Si les bouillies sulfo-calciques sont 
exactement dosées, elles ne provoquent 
pas de brûlures. Les bouillies du com-
merce sont plus ou moins concentrées 
de 29° à 35° Baumé. 

Pour le dosage de la bouillie, iï 
faut suivre scrupuleusement les indi-
cations données par les fabricants.. 
Comme les bouillies sulfo-calciques at-
taquent peu à peu le cuivre, il est re-
commandé de rincer soigneusement 
les pulvérisateurs après emploi. — 
[Communiqué de la Direction des: 
Services agricoles du Lot]. 

EDEN 
Samedi et dimanche en soirée à 

21 heures. Dimanche deux matinées, 
une comédie gaie : LE VALET MAI--
TRE, avec Henry Garât et Etvire 
Popesco. Complément et Actualités. 

Nota. — Ce film est interdit aux mi-
neurs de moins de 16 ans. 
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UN MARE 
F>OUR 

LA FRIME 
par WILLIAMSON 

ADAPTATION DE LOUIS D'ARVZRS 
_ 

N» 18 
Mais il éprouvait cependant une sorte 

do joie farouche, Maryse le remarqua et 
cela sollicita de nouveau sa curiosité, 

■le suis à vos ordres... 
Etait-ce l'amour ? Ou bien était-ce le 

million de dollars ? 
.— Combien de temps faut-il pour ache-

ter une dispense et remplir les forma-
I ités V 

Garth pensa qu'il devait se tenir fer-
mement en main pour ne rien trahir de 
ses pensées. 

— Seulement aussi longtemps que cela 
prend d'acheter la licence et de donner le 
nom (tes fiancés: 

— C'est ce que j'espérais, dit Maryse, 
j'étais sûre que c'était plus facile ici 
qu'en Angleterre. Voulez-vous vous eu 
occuper '.' 

I.a bouche de Garth devint sèche. 
— Je vous ai déjà dit que je suis à vos 

ordres. Nous pourrons être mariés au-
jourd'hui même si vous le voulez. 

— Oh oui ! fit Maryse illuminée. Je 
vomirais tant que tout soit fait avant... 
avant que personne ne le sache !... excepté 
maman, naturellement ! 

Elle n'aimera pas ça du tout, ajoutâ-
t-elle mutine, mais je saurai l'amener à 

— Je comprends, dit Garth. 
consentir. 

Il comprenait en efTet sa hâte a se ma-
rier avant Severance pour sauver sa di-
gnité, mais il ne comprenait pas pourquoi 
Severance ne devait pas savoir... Cela ne 
lui paraissait pas être en faveur de son 
camarade, mais il n'en était pas tout à 
fait sûr. Les femmes sont si Subtiles ! Et 
il n'avait jamais eu beaucoup de temps 
pour essayer d'analyser ces étranges 
créatures. Excepté la douce vieille femme 
qui lui avait donné les seuls soins mater 
nels qu'il ait reçus, Garth n'avait jamais 
étudié mentalement une femme. Il se don-
na du ton et demanda : 

—■ Dans combien de temps pouvez-vous 
être prête ? 

— Dans une heure, même avant une 
heure. Aussitôt que j'aurai prévenu ma-
man, dit-elle vivement. 

Elle était de plus en plus excitée et son 
cœur battait à grands coups, sa nervosité 
grandissait de minute en minute. Elle 
avait l'impression d'être pour de bon, 
pour une l'ois, l'héroïne d'un drainé pal-
pitant et de jouer un rôle dont elle ne 
connaissait pas la suite. Elle ne connais-
sait 'rien d'autre que les minutes qu'elle 
vivait actuellement. Cela pouvait être un 
drame eu raccourci, elle pouvait avoir à 
jouer serré avec un gouffre sous ses pas. 
Mais elle n'avait pas peur. Elle, n'aurait 
pas voulu à cette minute renoncer au rôle 
qu'elle avait assumé, même si on lui en 
avait offert un autre plus facile. Elle ne 
se reconnaissait pîts tout à fait elle-même 
ce matin-là. Mais elle ne s'en souciait 
pas... Tout cela était la faute de Tony. 
Ou peut-être aussi un peu la faute de sa 
mère. 

— Et après ? entendit-elle Garth lui 
demander tranquillement. 

— Oh Eh bien ! la première chose 
est de constater la surprise de chacun. 
Après cela eh bien ! je n'ai pas encore 
exactement pensé à ce que nous ferons 
ensuite ! 

— Vous ferez mieux d'y penser, dit-il. 
Beaucoup mieux. 

Maryse regarda du côté de la tête de 
Zélie ;' alors elle rencontra son regard 
dans le miroir. 

— Eh bien ! parlons de cela tout de 
suite à mère. Elle sait toujours ce qui 
doit être fait pour le mieux. 

Ceci bien établi, elle s'étonna de cons-
tater qu'elle étudiait le visage de Zélie et 
que la pensée de èwtè fille la faisait rou-
gir, sans qu'elle sût tout à l'ait pourquoi. 

— Miss Mark, dit-elle, je peux avoir 
besoin de vous tout a l'heure pour pren-
dre quelques notes pour moi, lettres à 
quelques-uns de mes amis les plus inti-
mes, lettres à envoyer après... après le 
mariage. .Mais pour le moment je ne vois 
rien pour vous, excepté —■ oh ! oui —■ 
soyez assez gentille pour descendre 
m'acheter des timbres. 

Tandis nue ces instructions lui étaient 
données, Zélie réussit avec une incroyable 
vitesse à écrire quelques mots sur un 
papier. Une seconde ou deux plus tard, 
comme Garth lui ouvrait la porte, elle 
réussit à glisser le papier dans sa main 
posée sur La poignée de la porte. , . 

Maintenant, je vais appeler maman, 
disait Maryse, ne se souciant pas d'un 
tête-à-tête avec cet homme si peu civilisé 
qui lui faisait un peu peux, et que pour-
tant elle choisissait pour mari, un mari 
pour rire, à vrai dire ! 

— Maman ne sera pas contente, dit-elle, 
vous me soutiendrez devant elle ; je veux 
dire, vous soutiendrez mon projet de ma-
riage à la vapeur ! 

— Je ne pense pas que vous ayez besoin 
de moi pour vous entendre avec votre, 
mère, mais je vous donnerai mon appui 
si je vois son utilité. 

Et comme elle allait s'éloigner : 
—■ Permettez-moi un mot avant que 

Mme Dorel soit là. Je suis superstitieux 
et je vous demande de quitter cette robe 
noire pour notre mariage. 

—: Oh ! j'ai précisément mis cette robe 
exprès. 

Le mot lui échappa sans qu'elle le vou-
lût. 

Il en fut cinglé comme d'un soufflet. 
—• Je suppose, en effet, que vous avez 

mis cette robe de propos délibéré. Cepen-
dant j'insiste et vous prie de vouloir bien 
(m changer. 

— C'est une si belle robe et le chapeau 
va si bien ayee ! J'ai choisi robe et cha-
peau parce qu'ils sont tout nouveaux et 
qu'ils me vont mieux que les autres, expli-
qua Maryse, cherchant à réparer sa gaffe. 

— Vous les avez choisis surtout pour 
cette occasion, rectitla Garth, ne voulant 
pas paraître dupe. 

— Seriez-vous sarcastique ? dit-elle, hé-
sitante. 

— Pas exactement. Je suis seulement 
sincère. Pourquoi voulez-vous rester eu 
deuil pour m'épouscr ? 

— On porte du noir sans être en deuil... 
— Si vous n'avez pas d'autres raisons, 

il vous est facile de m'accorder ce que je 
vous demande. 

— Oh ! si vous y tenez absolument, je 
te veux bien. 

Les manières de Garth, sou attitude 
étaient si différentes que la jeune artiste 
était moins sûre que Ja veille des motifs 
qu'il avait de l'épouser. 

Il parlait bref et sa voix était ferme 
comme s'il donnait à ses soldats une 
consigne militaire. Mais il lui parut moins 
« commun ». A vrai dire, il ne l'était pas. 
Il n'était pas même « ordinaire », il était 
« quelqu'un ». 

Un peu nerveusement elle se dirigea 
vers sa cKambre où elle savait trouver sa 
mère. 

Celle-ci fut stupéfaite et scandalisée par 
l'affreuse nouvelle de ce mariage célébré 
sans l'approbation de Severance. Elle ar-
gumenta, menaça, gronda, supplia, objec-
ta que Severance serait furieux, rien n'v 
lit ! '. 

Maryse coupa son éloquence en disant : 
— Tout de suite ou pas du tout. 
Et la cause fut entendue. 

Pendant ce temps, Garth s'était hâté de 
lire le papier que Zélie Mark lui avait 
glissé dans la main. 

« Pour l'amour de Dieu, écrivait l'ex-
cellente jeune tille, ne vous mariez pas 
dans cet affreux costume. Mettez votre 
uniforme. Alors vous aurez l'air de ce quo 
vous êtes en réalité. Elle ne doit pas vous 
trouver ridicule aujourd'hui ! » 
' Il n'était pas. certes, en humeur de rire 
et cependant l'idée que Zélie pût croire 
que Maryse pouvait s'inquiéter qu'il por-
tât un costume ou un autre l'amusa. 

Pourtant, il y avait du bon dans le 
conseil de son amie et il résolut de le 
suivre. 

Maryse revenait, dûment cJiaperonnée 
cette fois par sa mère. 

— Le mariage ne peut être « bâclé » si 
vite, disait-elle, vous n'avez pas pensé à 
l'église. 

— Cela ne demande guère plus de temps 
déclara Garth, encouragé par un regard de 
Maryse. 

Mais, pour cela, je dois partir tout de 
suite. Je vous téléphonerai l'heure de la 
cérémonie et dans quelle église je vous 
attendrai. 

Maryse changea de costume avec une 
docilité qui i'étoiina elle-même. 

Elle ne voulait pas mettre une robe 
blanche - - comme une vraie mariée —> 
mais elle mit une robe bleue très pâle 
qui comptait parmi ses plus élégantes toi-
lettes ot oui lui allait merveilleusement. 

11 lui fallait maintenant être très pâle, 
et cela pouvait être facilement obtenu 
avec un peu de poudre blanche. 

Elle était occupée à ce maquillage qui 
devait la rendre intéressante quand la 
sonnette du téléphone retentit. 

Sa mère courut à l'appareil, des larmes 
coulaient sur ses gants. Elle n'était pas 
encore parvenue à se résigner. 

C'était Garth qui appelait pour domici-
le nom de l'église et l'heure fixée pour le 
mariage. Il priait ce» dames do partir 
aussitôt qu'elles le pourraient. 



CTAT-CIVIL 
du 5 au 11 màrs 1943 

Naissances 
Conducfré Annie, rue Wilson. 
Fuminier Anne-Marie, rue Wilson. 
Luciani Michel, rue Wilson. 
Faille Christian, rue Wilson-
Maurel Andrée, rue Wilson. 
Baudrey Bernard, rue Mascoutou, iî2, l'éteint. 
OlivietS/Louis, rue de la Barire,;6. 

Publications de mariage 
Verdon Marcel, ouvrier d'usine à St-

Etiensje-de-Mont-Luc (Loir.e-InL) cet 
Fage Noélic à Cahors. 

Belfer Alfred, comptable et Lasserrej 
Madeleine, s.p. à Cahors. 

Popovitch Marcel, coiffeur, Ut Madja-' 
rev 0igaj s,p. à Cahors. 

Ballerot André, boucher à Cahors -ét 
Girolàini Bose, s.p. à Luzexh. 

Un deuxième incendie 
Pour la deuxième fois dans la jour-

née de mardi, la sirène .a alerté la po-
pulation ' cadurcienne, .vers 23 heures. 

Un incendie s'était déclaré dans le 
pavillon de l'Hôtel de Ville où sont 
installés les bureaux de la Légion 
française. 

Les secours arrivèrent rapidement et 
une demirheure après l'incendie était 

Mariages , 
Pinchon Marcel, charcutier et Bachaudv 

Marie,- employée d'assurances. 
Lapergue Yves, employé S.N.C.F. et| ̂  ̂

 m cneMieu de chaquc départe
. 

Crayssae Jeanne, s.p. § m ent le 18 mai 1913 pour tes épreuves 
Lagarde Charles, peintes et .Slattcu'ç Pcrites. La liste d'inscription sera close 

Joséphine, ouvrière d'usine. j, \e 18 mars 1913 au soir 

Le, feu aurait été provoqué par des 
charbons tombés du poêle. Une chaise, 
une table, une partie du plancher ont 
été incendiés. 

Les dégâts .ne seraient pas très im-
portants. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir la nais-

sance d'une mignonne fillette qui a été 
prénommée Jacqueline, chez Mme et 
M. Roger Estival, minotier à Cahors. 
Félicitations et voeux de bonne santé. 

Office départemental 
des mutilés et combattants 

Un concours pour ïe recrutement de 
225 agents des ■installations extérieures 

' Sennac âean et Ichard Suzanne, em-
ployés 

Décès 
' Flottes Germain, retraité, 76 ans, rue 

Joachiurv-Murat, 15. 
Brégéras Jeanne, Vve Faritout, s.F-., 81 

ans, ruc'J.-F.-Caviole, 3-
t Chambon Marie, épouse Delvert, s.p., 

39 ans, rue Wilson. 
Depeyre, IMarie épouse Moissct, -ts.p., 

76 ans, rue Wilson. 
SSagnes Louis, retraité, 74 ans, Bd 

Gambette, 117. 
Bourrières 'Jean, coiffeur, .74 ABS, 

place .'de "ila Merci, 5. 

, Nécrologie 
C'est avec une vive émotion que 

raous avons .appris le décès, survenu ,'â 
Nice, de M. "Ludovic de Valon, de Ca-
tus, âgé de 87 ans. M. Ludovic de Va-

■lon était un érudit distingué dont les 
nombreux travaux biographiques, mo-

nographiques et archéologiques feront 
autorité. 

11 était aussi un homme simple, 
bon et affable. Sa valeur morale éga-
lait sa valeur intellectuelle, aussi sa 
perte sera-t-élïe vivement ressentie 
dans, les Sociétés savantes dont il était 
membre et plus ^particulièrement dans 
la Société des Etudes du Lot dont il 
était Président ïfhorincur. 

En cette douloureuse, circonstance, 
nous adressons, à Mme Ludovic de 
Valon et à toute sa famille nos condo-
léances attristées et respectueuses. 

Nous avons appris avec regret la 
«mort de M. Baptiste Bourrières, de-
meurant place de la Merci, décédé à 
(Cahors à l'âge de 75 ans.' 

Les obsèques du regretté défunt qui 
était très estimé par tous ceux qui le 
connaissaient ont été célébrées jeudi 
matin à 9 h. 30, 

Une nombreuse assistance a suivi le 
eonvoi funèbre du regretté disparu et 
a témoigné à la famille de vives sym-
pathies. 

Nous adressons à Mlle Adeline Vi-
can, aux familles Parazines, Vican 
Barrietis, Belmont, l'expression de nos 
sincères condoléances. 

A 
Nous avons appris avec regret la mort 

de M. Flottes, retraité de la S.N.C.F., dé-
cédé à Cahors. 

M. Flottes oui était le beau-père de M. 
Bourrières, plâtrier, était bien «onnu dans 
notre ville où il comptait de nombreux 
amis. Nous adressons à Mme et M. Bour-
rières, à Mme. et M. Robert, de Guéret, à 
tous les parents nos sincères condo-
léances. 

Service des Pharmacies 

Les candidats doivent *t»n âgés de 
:iS ans au moinsiet de 25 ans au- plus dans 
l'année 1943. Cette limite d'âge est reculée 
£>our les postulants pères de '.famille et 
jLiour ceux îustimuit de services militaires. 

Les demandes de participation à ce 
«mcours doivent .être adressées .â la Di-
B- ction des P.T.T,. 1 bis, rue- des Cadour-
ques à Cahors. Les orphelins de ;.guerre et 
pupilles de la nation susceptibles-de pren-
dre part à ce concours doivent demander 
à l'Office un certificat d'adoption. 

Collège départemental 
de l'Ordre des médecins 

Le nombre des membres titulaire:? du 
ColK-ge départemental de l'Ordre dos mé-
decins, dans le Lot, «est fixé à 6. 

Le nombre des anembres suppléante est 
fixé à 3. 

Le dépouillement du scrutin prévu .pour 
la désignation des membres des Collèges 
départementaux de l'Ordre dos médecins 
aura lieu au siège du ;ûonseil du Coll/ge 
départes!)entai le jeudi 8 avril 1943, .à 
17 heures. 

SOURDS 
La Grande Marque Mondiale 

de prothèse auditive 

SÔNOTONE 
organise dans votre région trois démons-
trations entièrement gratuites de ses appa-
reils perfectionnés, qui auront lieu : 

chez M. Holland, opticien 
Place des Halles, Fip/eac 

lies lundi 15 et mardi 16 mars 1943 
à la Pharmacie Lestrade 

face à la Cathédrale, Cahors 
les vendredi 19 et samedi 20 mars 1943 

à la Pharmacie Nouvelle Berthoumeyroux 
à Souillac 

le mardi 23 mars 1943 
VENEZ "FAIRE L'ESSAI D'UN 

Aux consommateurs 
du département du Lot 

Le Directeur départemental du Ra-
vitaillement général communique : 

Un arrêté préfectoral qui sera pu-
blié incessamment, prescrit le renou-
vellement des inscriptions des consom-
mateurs pour la distribution du beur-
re, du fromage et des autres matières 
grasses. 

Ces inscriptions, qui devront être 
terminées le 12' mars, se feront au 
moyen des tickets-lettres suivants de 
la feuille de denrées diverses du mois 
de février : 

— Ticket DR pour le beurre ; 
— Ticket FE pour le fromage ; 
— Ticket DT pour les autres matiè-

res grasses (huile, margarine, végéta-
line, etc.). 

Les consommateurs sont donc invi-
tés à se faire inscrire d'urgence chez 
les commerçants détaillants de leur 
choix. 

SECOURS NATIONAL 
Semaine du cinéma. — Le Comité 

d'organisation de l'Industrie cinéma-
tographique organise en faveur du 
Secours national une Semaine du ci-
néma gui se déroulera du 10 au 17 
mars. 

Un programme de choix a été prévu 
pour cette période et nous remercions 
à l'avance tous ceux qui voudront 
bien, par leur collaboration, aider à la 
réussite de cette manifestation. 

Elle permettra au Secours national 
de satisfaire les demandes qu'il reçoit 
hélas ! de plus en plus nombreuses et 
au nnm des malheureux, il vous en 
remercie. 

LE MARCHE NOIR 
En procédant, au lieu dit « Pont-

de-Bouziès », à l'examen d'une voi-
ture hippomobile conduite par M. Neu-
let, de Beauregard, les gendarmes de 
St-Géry découvrirent sous un sac des 
carottes,.deux sacs de haricots, l'un de 
16 kilos et l'autre de 50, puis deux 
ballots de tabac pesant 42 kilos. 

Les haricots et le tabac furent sai-
sis mais le transporteur refusa d'indi-
quer la provenance de ces marchandi-
ses. 

Les gendarmes ouvrirent une enquê-
te et suivirent les traces des roues de 
la voiture qui les amenèrent chez M. 
Casimir Couderc, à Bouziès. 

Interrogé, celui-ci .avoua avoir vendu 
carottes, haricots et tabac au prix fort. 
Vendeur et acheteur seront poursuivis. 

Inspection de police 
M. Marc Vincent est nommé au service 

des renseignements généraux à Cahors, en 
remplacement de M. Bonnet Lucien, nom-
mé insjaeeteur de '3e classe, 2e échelon, à la 
brigade centrale de police économique à 
Vichy. 

distribution 
de produits de confiserie 

En vue d'uiue distribution ultérieu-
re de produits de confiserie, les 
consommateurs des catégories É, Jl, 
J2. et V sont priés de se faire inscrire, 
avant le 17 mars chez un commerçant 
détaillant. 

L'inscription ;s»era effectuée contre 
remise du coupon n° 9 de février de la 
feuille semestrielle. 

Les détaillants habilités à accepter 
ces inscriptions sont définis ans; arti-
cles 2 et 3 du préseut arrêté. 

Ces détaillants ■devront porter il la 
connaissance du public, par voie «d'af-
fiche visible de l'extérieur, qu'ils re-
çoivent les inscriptions. 

'Les commerçants détaillants habili-
tés à recevoin ces inscriptions dans les J 
communes de Cahors, Figeac et Gour-
don sont uniquement : 

a) Ceux effectuant la vente au dé-
tail des produits de confiserie de cho-
colat ou de confiserie au sucre avant le 
17 sept. 1939 et en mesure de justi-
fier qu'ils ont réalisé, soit dans les 
12 mois antérieurs à cette date, soit 
pendant l'année 1938, un chiffre d'achal 
minimum de 3.000 fr. en produits de 
confiserie de tous genres ; 

b) Ceux ayant fait l'objet d'une au-
torisation préfectorale concernant une 
création ou une extension de com-
merce de vente au détail de produits 
de confiserie. 

Les commerçants détaillants habili-
tés à recevoir ces inscriptions dans 
toutes les communes du Lot sauf cel-
les de Cahors, Figeac et Gourdon sont : 

1° Les mêmes que ceux définis au 
paragraphe « a » de l'article 2 ci-des-
sus, * sans toutefois qu'il soit exigé 
d'eux un chiffre d'achat minimum 
quelconque et 

2'° les mêmes que ceux définis au 
paragraphe « b » de l'article 2 ci-des-
sus. 

Les inscriptions seront enregistrées 
sur un registre spécial ouvert à cet 
effet ; en marge sera collé le coupon 
numéro 9 de février et il sera suivi des 
nom, adresse et numéro de la carte 
d'alimentation du consommateur ins-
crit. 

Les modalités do distribution seront 
précisées ultérieurement. 

Les détaillants seront approvision-
nés au prorata du nombre de clients 
inscrits. 

OiV SOUSCRIT PARTOUT 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 14 mars et le lundi 
15 mars jusqu'à midi, par la pharma-
cie Gayet. 
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CHANTIERS DE LA JEUNESSE 
En raison des modifications d'im-

plantation des Groupements des Py-
rénées-Gascogne, les réunions des fu-
turs incorporables qui devaient avoir 
lieu à Cahors, Figeac et Gourdon les 
15 et 16 mars sont reportées à des 
dates ultérieures. 

Celles-ci vous seront indiquées par 
la voie de la presse. L'A.D.A.C. organi-
se ces réunions pour donner aux jeu-
nes quelques renseignements d'ordre 
pratique sur la vie des Chantiers. 

Ponts et chaussées 
Un concours pour l'admission à 

l'emploi d'adjoint technique des Ponts 
et Chaussées aura lieu le 23 août 1943. 

Les demandes des candidats devront 
parvenir à l'ingénieur en chef des 
Ponts et Chaussées du département de 
leur résidence avant le 2'5 mai 1943. 

Tous renseignements utiles pour la 
constitution des dossiers seront en-
voyé aux candidats sur demande adres-
sée à l'Ingénieur en chef des Ponts et 
Chaussées à Cahors, ou au Ministère de 
la Production industrielle et des Com-
munications, personnel, 2e bureau, ser-
vice des examens à Vichy. 

Union phîlatélique du Quercy 
Les membres de l'Union sont priés 

d'assister à l'Assemblée générale de la 
Société qui aura lieu le dimanche 21 
mars 1943, au siège social, mairie de 
Cahors. 

Ordre du [jour : rapports moral et 
financier, fixation et paiement des co-
tisations, élections au Conseil, ques-
tions diverses et importantes. —■ Le 
secrétaire. 

Contre l'usage abusif 
des autorisations de circuler 
Il est rappelé, notamment aux pos-

sesseurs de voitures du type « touris-
me », que l'usage abusif d'une auto-
risation de circuler, c'est-à-dire son 
utilisation pour des déplacements au-
tres que ceux ayant motivé sa déli-
vrance, constitue une infraction à l'ar-
rête minâ-stériél du 11 août 1941 et tom-
be, de Ce fait, sous' le coup des sanc-
tions pénales prévues par la loi du 27 
août 1940, prononcées par le tribunal 
correctionnel, sans préjudice de sanc-
tions administratives : mise en four-
rière du véhicule, retrait de l'autorisa-
tion de circuler et du permis de 
conduire, confiscation du véhicule au 
proSt de l'Etat. 

La pénurie de carburant, lubrifiants 
et pneumatiques, allant s'aecentuant, 
les sanctions prévues, contre les abus 
■seront désormais strictement appli-
quée. 

SYNDICAT DES MARCHANDS 
AMBULANTS DU LOT 

La réunion générale annuelle du 
Syndicat des marchands ambulants 
du Lot aura lieu le jeudi 18 mars 1943 
à 14 heures, à la Chambre de Com-
merce. 

Tous les marchands ambulants, fo-
rains et en général tous les commer-
çants non sédentaires du département, 
syndiqués ou non, sont invités à cette 
réunion d'information, où le camarade 
Cheneau, à Toulouse, secrétaire-ad-
joint de la Fédération nationale, ex-
posera la nouvelle organisation de 
cette corporation. — Le bureau du 
Syndicat r 
\ Le? Sport? j 

RUGBY 
Demain dimanche, la Quercynoise 

du Lycée Gambetta matchera amicale-
ment avec l'équipe I du Stade cadur-
cien. C'est à une belle partie de jeu 
ouvert et de beau rugby à laquelle est 
invité le public sportif et connaisseur 
cadiircien. 

ASSOCIATION 
L'équipe du Stade cadurcien, rema-

niée par suite des nombreux départs 
pour l'Allemagne, se déplacera diman-
che à Coulomiers pour y rencontrer 
l'Union sportive. Ce sera pour nos 
stadistes leur dernier match de cham-
pionnat et de celui-ci sortira le clas-
sement définitif de notre équipe pre-
mière pour cette saison brillamment 
menée. 

Malgré la défaite devant Agen di-
manche dernier (4 à 2) notre onze se 
trouve maintenant à égalité pour la' 
seconde place dans le Comité régional 
des Pyrénées Promotion d'Honneur, 
avec le C.A. Caste!sarrasin. Si nos 
« bleu et blanc » gagnent à Coulo-
miers ils prendront cette seconde pla-
ce derrière les « Béserves » de Toulou-
se F.C., ce sera pour nos joueurs ainsi 
que pour les nombreux supporters une 
parfaite référence pour l'an prochain ! 

A FIGEAC. 
L'Etoile sportive briviste à Figeac 
Dimanche 14 mars les amateurs du 

ballon rond auront le plaisir de voir 
évoluer au stade de Londieu la toute 
première équipe des réserves profes-
sionnelles de l'Etoile sportive briviste, 
qui se présentera au grand complet, 
dans la formation suivante : Godoffe, 
Ross, Bellache, Berker, Dubancle, 
Lyonnais, Percini, Voisin, Leblanc' 
Kour. 
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EMISSION 
D'OBLIGATIONS DES P.T.T. 
3 */2 °/« NET D'IMPÔTS 

AMORTISSABLES 
EN TRENTE ANS 

m 

PRIX D'ÉMISSION : 4.925 frs 
par obligation de 5.000 frs' 

• 

INCONVERTIBILITÉ ASSURÉE 
JUSQU'AU r JANVIER 1948 

Les nouveaux titres seront inscrits 
au Grand Livre de la Dette publique 

L'Emission sera close sans préavis 

XIII 

Céline était une fervente admiratrice de 
Lord Severance, du beau Grec, comme 
elle l'entendait appeler parmi les amis de 
Maryse. 

Il avait si grand air et savait si bien 
donner un billet de banque à l'occasion ! 

Comment Mademoiselle qui paraissait 
l'adorer se rel usait-elle à l'épouser î„l Et 
pourquoi épousait-elle si vite cet honuv.e, 
ce géant qui ne savait même pas s'ha-
biller ? 

Evidemment, ils s'étaient querellés, 
ï.ord Severance et Mademoiselle, mais 
lout pouvait peut-être encore s'arranger. 

Et soudain elle s'avisa que le mieux 
qu'elle put faire était de prévenir Seve-
rance en descendant téléphoner en bas, à 
la cabine de l'hôtel. 

Au moment où l'astucieuse femme de 
chambre appelait Lord Severance, celui-
ci était sur le point de téléphoner à Mme 
Dorel. 

11 avait à lui donner de bonnes et de 
mauvaises nouvelles. 

La mauvaise est qu'il devait embarquer 
le lendemain à la première heure ; la 
bonne est qu'il avait loué par l'entremise 
d'un ami une ravissante villa en Cali-
fornie, où il pourrait amener la jeune 
malade. 11 ajoutait que Mme Dorel, Ma-
ryse et son mari de complaisance pour-
raient s'y installer en attendant, pour ne 
pas susciter les commentaires quand Ma-
ryse quitterait le théâtre. Vraiment, il ne 
pouvait pas supporter la pensée de lais-
ser Maryse jou«r le « Chant du Prin-
temps -■> au milieu de ses adorateurs habi-
tuels, sans qu'il fût là. 

D'autre part, il était bon que son oncle 
apprit par les journaux le mariage de 
Maryse et qu'elle quittait la scène. Cela 
suffirait pour qu'il rendit toute sa confian-
ce à son neveu. 

L'appel de Céline et la révélation qu'elle 
lui faisait du maylueç immédiat de sa 

fiancée changèrent son humeur. Il douta 
un instant de la parole de Céline. Maryso 
était incapable, pensait-il, de faire pa-
reille chose. 

—'Il v a erreur... Vous devez vous 
tromper, Céline. 

— J'assure à Mylord que c'est la pure 
vérité. Du reste, que Mylord se rende 
l'église de. Saint-François, il. a encore .le 
temps s'il se presse un peu. 

— Je pars à l'instant et j'espère bien 
arriver à temps, dit-il, raccrochant vio 
lemment l'appareiL 

Céline ne connaissait rien des combi-
naisons de Severance et ne pouvait devi 
ner que celui-ci n'avait aucun moyen 
d'empêcher un mariage dont lui-même 
avait eu l'idée. 

Plus il pensait à la révélation de Cé-
line, plus il était persuadé que cette sou-
daine résolution de Maryse n'était qu'un 
caprice destiné à le dépiter. 

Il croyait l'entendre lui dire : « Vous 
devez être cljarmé que je vous ai pris au 
mot avant votre départ ! Autrement, j'au-
rais pu changer d'idées à tous les points 
de vue. » 

Elle parlerait sûrement ainsi et, même 
s'il arrivait à l'église à temps, il ne pour-
rait pas arrêter la cérémonie. Ce diable 
de Garth avait un sale tempérament et il 
n'était pas de ceux qu'on manœuvre faci-
lement. Il trouvait avantage à son mariage 
et en hâtait la conclusion. C'était son 
droit. 

Severance haïssait Garth venimeusement 
depuis longtemps, mais sa haine avait 
grandi après l'épisode du « Britania ». 

Par malheur, Garth était considéré 
connue un héros en Amérique plus encore 
qu'en Angleterre et. aux yeux du public, il 
semblerait parfaitement plausible qu'une 
jolie femme comme Maryse s'en soit 
éprise. 

Tout au fond de sa conscience, Seve-
rance ne croyait pas que le million do 
dollars avait été un attrait pour Garth. Il 
aimait Maryse à sa façon un peu lour-

daude, mais il l'aimait assez pour l'épou-
ser quelles que soient les conditions. 

Sûrement il espérait gagner son affec-
tion en retour. Tony sentait qu'il avait 
cette stupide prétention. 

Mais il n'avait pas peur. Maryse n'était 
pas femme à s'éprendre d'un homme de 
celte sorte. Elle saurait comment manier 
un homme dans la position de Garth, si 
difficile que cela fût. 

D'un autre côté, Mme Dorel serait là 
pour la conseiller et tenir l'audacieux en 
échec s'il en était besoin. A tout prendre, 
Tony comprenait qu'en quelque façon 
Garth était le mari idéal pour la "partie 
qu'il avait 'à jouer. Maryse ne' penserait 
même pas à le comparer à lui. Et, du 
reste, elle l'aimait. 

Et même haïssant, Garth, lui, Severance, 
éprouvait une sorte de pitié pour les tor-
Iures qui; ce mari payé était appelé à 
souffri r. 

Cinq minutes après sa conversation 
avec Céline, Severance était dans l'ascen-
seur. Comme en un rêve, il demanda un 
taxi et, demi-conscient, se demandant s'il 
allait être marié lui-même, il donnait 
l'adresse de l'église Saint-François au 
chauffeur. Alors, il resta plongé dans ses 
réflexions, tout en se regardant dans un 
petit miroir accroché au taxi. Ce lui était 
une consolation de voir combien beau et 
« smart » il était ! 

11 n'était pas en uniforme, mais il était 
sûr qu'aucun homme en Amérique n'avait 
des habits dont la coupe pût être compa-
rée à celle des siens. Son chapeau de soie 
était un chef-d'oeuvre, sa cravate, ses sou-
liers, l'orchidée à la boutonnière étaient 
de la même qualité, et son épingle d'opale 
lançait des feux discrets comme il conve-
nait à un bijou du matin. 

Ainsi, sans un mot, rien qu'en parais-
sant, il montrerait à Maryse le contraste 
entre un homme qui était en toute chose 

ce qu'il doit être et un bomme comme 
Garth ! 

Le chauffeur stoppa devant une église 
qui semblait être plus anglaise qu'améri-
caine. Peut-être était-ce un souvenir du 
temps do colonisation. 

— Vous pouvez attendre, dit Severance, 
en sautant à terre. Je peux... 

Mais il n'en dit pas plus. Sous le por-
che, deux hommes venaient juste d'arri-
ver et parlaient amicalement. Tous deux 
portaient l'uniforme de son régiment des 
gardes. Vraiment oui ! Le vrai costume 
de son régiment. 

Le plus petit des deux se retourna et 
le vit. C'était son propre colonel, et... 
l'autre était Garth ! Alors, un second taxi 
arriva, amenant Maryse Dorel et sa mère. 

Severance se serait précipité à la porte 
de leur auto, mais Garth l'avait devancé. 

A ce moment, le soleil frappant sur la 
poitrine du marié fit briller mie ligne 
impressionnante de décorations ; et c'est 
ainsi que Maryse perçut le contraste entre 
les deux hommes. Ce n'était pas absolu-
ment ce qu'avait rêvé Severance. 

Une orchidée est belle, certes, mais la 
Croix de Victoria, même en simple ruban, 
est mieux encore. 

— Permettez-moi, disait Garth, de vous 
présenter mon colonel, Lord Penbroolie. 
C'est une bonne l'oitune pour moi de 
l'avoir rencontré ce matin et qu'il voulût 
bien accepter de m'assister comme témoin. 

Pen ! Le colonel Penbrooke, dont Ma-
ryse avait entendu palier si souvent par 
Tony, prenait sa main : 

Nous sommes fiers de Garth dans le 
régiment, Madame, disait-il, faisant entre 
temps un léger salut à Severance. 

Mais il semblait embarrassé. Pourquoi 
Severance était-il là ? Le colonel savait 
qu'il était loin d'aimer Garth et connais-
sait les brimades qu'il avait organisées 
contre lui avec ses camarades en sno-
bisme. 

XIV 

Pour le mieux, pour le pire 
En' dépit de ce qu'elle avait supposé, 

Maryse au' seuil de l'église se sentit tout 
à fait jeune fille, pas du tout actrice. 

L'arrivée de Severance dérangeait ses 
mansti ^ si „_ 

Elle* 16 vit avant. d'avoir vu Garth et 
son colonel et admira la perfection de 
son élégance. Mais quand Garth s'avança 
elle fut frappée de surprise. Son unifor-
me était de la meilleure coupe et 11 pou-, 
vait passer pour le plus correct des OUIH 
ciers de .la Garde. 

« Quelle bonne idée il a eue de se met-
tre en tenue ! » se dit-elle, sans soup-
çonner d'où lui était venue l'idée. 

11 y avait vraiment un peu de gêne 
entre les trois hommes. 

Mine Dorel heureusement pouvait tou-
jours parler, même jacasser. Elle, jacasr 
sait maintenant. 

— Comme c'est gentil à vous, Lordt 
Severance, d'être venu ! s'écria-t-elle, 
jouant son rôle du mieux qu'elle pouvait 
devant le colonel. Mais au fond d'elle-
même elle était intriguée. Maryse l'aurait 
donc averti ? Et si elle ne t'avait pas fait, 
comment avait-il appris ce qui avait été 
organisé si rapidement et si secrètement 1 

Mais pour le moment l'important était 
d'être gentille et aimable pour le colonel 
de Severance... et pour l'autre aussi mal-
heureusement ! 

Essayant de se souvenir d'amis titrés 
qu'elle avait rencontrés et qui pouvaient 
connaître le colonel, elle espérait impres-
sionner le noble soldat, lîlle avait à tenir 
un regard et une oreille sur sa fille et les 
deux .jeunes gens, mais ce ne fut pa:i long, 
le prêtre attendait. 

(à luivre.) 
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Mariages. — Samedi 6 mars a eu 

lieu en l'église St-Astié de Catus, le 
mariage de Mlle Marguerite-Yvonne 
Lafargue, de la Croix-de-Cahors, avec 
M. Gabriel Glénadel de Gazais et celui 
le 8 mars de Mlle Toudex à Salvezou-
Gatus, avec M. Elie Souhé, des Arques. 
Sincères félicitations et meilleurs 
vœux aux jeunes époux. 

Sauvei.age. — M. Beynac, jardinier 
à Catus, a été victime d'un grave ac-
cident qui a failli lui coûter la vie. 

Ayant mis le feu aux herbes sèches 
et aux ronces qui recouvraient son 
champ et le vent soufflant avec vio-
lence, cela dégénéra en un véritable 
incendie qui brûla un énorme tas de 
fagots. M. Beynac dans la tâche ardue 
qu'il avait entreprise contre ' le fléau 
fut sérieusement brûlé. 

Il fut heureusement sauvé par le 
dévouement du jeune Raymond Ro-
bert, qui, n'écoutant que son courage, 
l'arracha aux flammes et le transporta 
sur ses épaules à Catus d'où on le di-
rigea sur l'Hôpital de Cahors, après 
qu'il eut reçu les soins du toujours 
dévoué Docteur Couderc. Nos plus 
sincères félicitations au jeuue Robert, 
pour sa courageuse conduite. 

Castelfranc 
Vol d'un vélo. — Pendant qu'il se 

trouvait à l'intérieur du café Deilhes, 
un jeune réfugié avait laissé sa bicy-
clette sur le trottoir. Quand il voulut 
la reprendre, elle avait disparu. Plain-
te a été déposée à la gendarmerie qui 
a ouvert une enquête. t 

Cabrerets 
Séance récréative. — La journée de 

dimanche 7 mars fut un vrai triomphe. 
La salle' d'école, bien grande pour-

tant, ne put contenir tout lé monde. 
Remercions de tout cœur les organi-

sateurs de cette belle journée, nos 
amis Jean Cayla, instituteur ; Louis 
Ségala, rapatrié, président du Comité 
du secours aux prisonniers et tous 
ceux qui évoluèrent sur la scène en 
véritables artistes. 

A l'ouverture, le président, dans uno 
belle allocution, fit revivre pour l'au-
ditoire la vie du prisonnier au camp, 
la joie qu'il éprouve au reçu du colis 
attendu, et fit un appel à la généro-
sité de tous. 

Il fut compris ! Le chiffre éloquent 
de 8.135 fr. en fournit le témoignage. 
Au nom de tous nos prisonniers, merci 
à tous. Le comité prie les parents des 
prisonniers de la commune, de lui 
fournir des étiquettes-adresse pour lui 
permettre d'envoyer les colis au plus 
tôt. 

Laibenaue 
Réunion d'information. 1— Samedi 

dernier, tous les. maires du canton, 
leurs secrétaires de mairie, les mem-
bres de l'enseignement public et privé, 
doyen et desservants, fonctionnaires 
et légionnaires étaient invités à assis-
ter à la réunion donnée par M. le se-
crétaire général a. la Préfecture du 
Lot. ' ', 

A dix heures précises, au prétoir Me 
la Justice de ^aix, M. le maire de Lal-
benque saïue et donne la parole à M. 
le secrétaire général. 

M. Dijodd, en termes nets et précis, 
tracç et recommande à MM. les maires 
et syndics communaux, leur marche à 
suivre au mieux des , intérêts de la 
pcpulaton. 

La question de livrer par les pro-
priétaires, tout le blé dont ils peuvent 
encore disposer, pour remédier au 
point noir de la soudure est examinée 
et recommandée. 

, Faire confiance au gouvernement du 
Maréchal est aussi un point essentiel. 

Après l'allocution de M. le secrétaire 
général, les maires ont développé en 
ce oui les concernent leurs doléances. 

En général, c'est le déblocage du 
foin et de la paille, surtout dans les 
communes sinistrées. Cela est une 
question vitale, certains propriétaires 
se voyant dans la pénible situation de 
vendre leur bétail. 

Bonne note fut prise par M. le se-
crétaire général après l'exposé de M. 
Cayla, conseiller départemental à 
l'issue de la réunion, une cérémonie 
a eu lieu au Monument aux Morts ; 
les enfants des écoles, sous la conduite 
de leurs dévoués maîtres, après l'envoi 
aux couleurs, commandé par M. Fla-
viat, chef de brigade, l'hymne au Ma-
réchal et la Marseillaise furent chan-
tés. 

Une minute de silence, la cérémonie 
était terminée, chacun emportant les 
paroles graves prononcées en pur pa-
triote par M. le secrétaire général. 

Limogne 
Les pigeons. — En raison des dégâti 

que les pigeons causent dans les 
champs et les jardins ensemencés, 
nous demandons aux propriétaires in-
téress és de les tenir enfermés dans les 
colombiers pendant cette partie de 
l'année. 

La loi du 4 avril 1889, article G, 
donne au préfet le droit de déterminer 
chaque année pour tout le départe-
ment, ou séparément pour chaque 
commune, l'époque de l'ouverture et 
de la clôture des colombiers. 

Les municipalités sont chargées, de 
faire exécuter l'arrêté qui trouve sa 
sanction dans l'article -171, 15° du Co-
de pénal. 
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Tous les jours au moins une fois 

Tnilf. est'îa règle à imposer à votre in-
tps*'- T7'- restant constipé vous vous em-
poisonneriez. Prenez le soir un comprimé 
Vici n . laxatif doux, au sel ytçhy-Etat, 
qui stimule l'intestin et le foie. Vichybol 
assure des évacuations régulières sans 
coliques. 8 fr. 20 la boîte, Ttes Plues. 

L'Hsspiiaîei: 
•JS-aissaiiçes. ■— Nous apprenons avec 

plaisir la naissance de deux jumeaux, 
un gai cqn et une fille, ."lie;, les cpou.\ 
M mbru f i ret épiciers, et i'un gar-
çon chez les époux Plavergne-Manier. 

Nos compliments et uos vœux de 
bonne santé. 

Vers 
N écrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de M. Ar-
mand1 Delfau, retraité de la S.N.C.F., 
décédé à l'âge de 69 ans, 

M. Belfau était bien connu et esti-
mé à Vers où sa mort a provoqué de 
vifs regrets. 

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Fonianes 
Les belles familles. — C'est avec 

plaisir que nous apprenons la nais-
sance d'un beau garçon qui a été pré-
nommé André, chez M. et Mme Es-
trades. C'est leur huitième, enfant. 

Nos félicitations et nos meilleurs 
vœux de bonne santé. 

Dans les tabacs. — Nous apprenons 
la nomination de M. Colonge, au poste 
de vérificateur de culture de tabac à 
Puy-l'Evèque, en remplacement de M. 
Louis Duléry, passé au service de pro-
pagande pour la culture du tabac dans 
le déparlement du Gers. 

Dans la gendarmerie. — M. Bastide, 
gendarme à Cahors, vient d'être dési-
gné pour renforcer, la brigade de Puy-
l'Evèque dont l'effectif se compose 
d'un adjudant et de six hommes: 

Recette de santé 
Prenez un flacon de Sels Largan de 

10 fr. 10. Mélangez-le à un litre d'eau. 
Vous obtenez un litre de solution rafraî-
chissante à base de Chlorure de Magné-
sium. Son usage est recommandé notam-
ment contre les affections, démangeaisons, 
et rougeurs de la peau, faites un essai 
sans attendre. Ttes Phies. 
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" Toutes Ventes Immobilières H 
| - et CommeTciales 
= sans aucuns frais = I C"B-:HET IMMiB LIEU ! 

| J. DELLABD, 1, rue ftl'/Mrs, CMI0Î13 | 
| Expertises & renseignements gratuits I 
| Prêts hypothécaires | 
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Tout plutôt que la constipation 
Les constipés ne vivent qu'à moitié. 

Comment en serait-il autrement quand ils 
souffrent de. migraines, de mauvaises di-
gestions, de démangeaisons, de rhumatis-
mes ? Mais le tableau change vite quand 
ils prennent après le dîner mie tasse de 
l'excellente tisane Vichyllore. Celle-ci ré-
gularise la digestion et l'élimination ; 
elle empêche la constipation et rafraîchit 
l'organisme. Viehyflore : 10 fr. 20 la boîte, 
ttes phies. 
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(à r a mat 
Manifestation de la Milice Française. — 

fjhe réunion publique, organisée par la 
Milice Française, sous la présidence de 
M. le Ma re de Grair.at, aura lieu au ci-
néma Olympia de Gramat le dimanche 
t4 mars à 11 heures. Au cours de cette 
•éunion, la position de la Milice, face au 
lolchevisinc, sera définie et précisée. Tous 

les fronçais qui désirent se documenter 
uïr la MiLce et sur la menace commu-
niste sont invités à assister à. cette réu-
lion. Entrée libre. 

Service pharmaceutique.. — Le service 
de garde des pharmacies sera, assuré le 
Limanche, 1-1 mars par la pharmacie De-

.•ros, place de la Halle. 
Cinéma Olympia. .— Samedi 13 mars à 

21 heures un, grand film i «. Fièvres », 
avec un bon complément, et Ves, actualités 
françaises. 

Martel 
Etat-civil. — Naissance, quartier de 

la gendarmerie, de Monique-Madeleine, 
leuxième enfant des époux Tufl'al-Del-
périé dont le mari est gendarme à 
Martel. 

— Publication de mariage entre M. 
Paul Magnelte, mécanicien, et Mlle 
Josèphe Magne, s.p., demeurant tous 
les deux à Martel* 
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pour iuîier 
contre l'affaiblissement 

( Fr. 80 le Flacon. - Toutes Pharmacies. 
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La femme peut rester jeune 

La femme qui a la sage habitude de 
prendre des gouttes Florides chaque fois 
qu'elle se sent « mal en train » vieillit 
moins vite qu'une autre. Les gouttes Flo-
rides sont très efficaces contre la plupart 
des, ennuis féminins. Pendant la difficile 
période de l'âge critique notamment, elles 
rendent de très grands services. Le flacon: 
de gouttes Florides, 14 fr. 30. SI vous ne 
jouvez pas vous procurer les gouttes Flo-
rides, faites usage des comprimés Flori-
des, même formule, même efficacité'*, 
12 fr. 25, ttes phies. 
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REMERCIEMENTS 
Madame et Monsieur CONiSTANS 

Lucien et leurs enfants ; Madame et 
Monsieur RICHARD et leurs énfântsj 
les familles CONSTANS; LABRO, C,1 L-

• ET, GARRIGUE et tous les autres 
parents, remercient très sincèremiart 

luttes les personnes jmi leur ont té--
moigné des marques.'.Sis . sympat'ricv 
ainsi que celles qui ont bien voulu, 
assister aux obsèques -le 
Madame Vve Louis.e CONSTATS 
leur, mère, grand'mère,, sœur, tarifés et 
cousine, décédée le 8 loars 1943 à 1 â*g« 
de 59 ans, munie des sacrements . dte 
l'Eglise. 
Pompes funèbres générales,. 79, Bd Gamoetta 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 
DU TRIBUNAL DE PREMIER. ï 

INSTANCE 
der; Cahors, chef-lieu • du département 

du Lo4 

BIBLIOGRAPHIE 
«xROMAXS ET NOUVELLES » 

Mensuel littéraire publie dans le 
N° 43 : Lai Terre ensorcelée, par Jean 
Vignaud : Un< roc... et-..son cœur, par 
Daniel-Girard ; La midson: de l'espoir, 
par. Juliènè Décharnés. Nouvelles et. 
poèmes,, de. Marcel Boire,. Adolphe de 
FaJgairolle, Georges >*àriio, Georgette 
Oudoire.- LtrîS" 12 francs. Œuvres com-
plètes;._dairs; chaque numéro. Les Let-
tre*, .(répertoire des auteurs, et des oeu-
vres). .Numéro spécimen, enntre 12.fr.. 
à C/c P. Clerniont-FeiTand 287.09. 
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LISEZ V 
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1 U's. libérés et de leurs i'umilles. 
Be'hos des olTags et st&Jfegs., 
.^aiseign&.ments juridiques, etc.,. 
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Gagnac 
Avis d'enquête. — Le maire de la 

commune de Gagnac a l'honneur d'in-
former les habitants que, conformé-
ment à un arrêté de M. le Préfet du 
Lot en date du 26 février 1943, une 
enquête est ouverte sur le projet de 
construction du chemin rural du Co-
lombie. 

Le projet ci-dessus visé, avec les 
pièces à l'appui, sera déposé à la mai-
rie pendant 10 jours, du 15 mars 1943 
au 2*5 mars 1943 inclusivement, pour 
que les habitants puissent en prendre 
connaissance tous les jours. 

A l'expiration de ce délai, un com-
missaire désigné par M. le Préfet rece-
vra à la mairie pendant trois jours 
consécutifs les observations qui pour-
raient être faites sur ledit projet. 

Saint-Cère 
Pharmacie de service. — Dimanche 

14 mars, pharmacie Blanié, assure-
ra le service. 

Cinéma Rex. — Dimanche 14 mars, 
deux matinées, à 13 h. 45, 16 h. 30 : 
soirée à 21 heures : Tino Rossi dans 
« Fièvres », avec un bon complément 
et France Actualités. 

Service des eaux. — Par suite de 
réparations au réservoir du Saut-
Grand, le service de l'eau sera par-
'iellement interrompu à certaines heu-
res de la journée pendant toute ïa se-
maine. 

Rons d'alcool. — Les familles ayant 
des énf.'iuts de la catégorie E et de la 
catégorie Jl, les vieillards de la caté-
gorie V et les malades sur présenta-
tion d'un certificat médical, doivent se 
présenter à la mairie pour y retirer un 
bon d'alcool à brûler. 

AVIS DE DÉCÈS 
Les familles GALAN, PROUET, 

GRAMON et tous les autres parents 
ont la douleur de vous faire part de 
la licite cruelle qu'ils viennent d'éprou-
ver en la personne de 

Madame Veuve Léon GALAN 
née RACH 

leur mère, grand'mère, arrière grand' 
mère, tante et cousine, décédée à l'âge 
de (i!l ans, munie des sacrements de 
l'Eglise. 

Les obsèques auront lieu le diman-
che 14 à 13 h. 30 en l'Eglise Cathé-
drale. 

Réunion Maison, Mortuaire, 5, rue 
des Capucins, à 1 h. 15. 
Pompes funèbres générales, 79, Bd Gambetta 

Voici des» feâEHeSs 
aie Sa 
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REMERCIEMENTS 
Mlle Adeline VÎCAN ; Mme Vve Jean 

PABAZ1NES et ses enfants ; Mme Vve 
BELMONT, née VICAN ; Mme et M. Jean 
VICAN, carrossier, et leurs enfants ; M. 
Michel BABBIliTIS et ses enfants ; les 
ramilles PABAZINES, BARRIÉTIS. AN-
DRIEU, CONQUET, S AN CHEZ remercient 
bien sincèrement toutes les personnes qui 
!eur ont donné des marques de sympathie, 
ainsi que celles qui ont bien voulu assis-
ter aux obsèques de 
Monsieur Baptiste BOURRIÈRES 

AVSS DE DECES 
Monsieur et Madame Henry DES-

PLATS, née GISBERT et leurs enfants ; 
Madame Veuve Louis VIDAL ; Mon-
sieur Henry BBIS ; les familles DES-
PLATS, BBIS. DEMEAUX, GRÈZES. 
MIGNOT. BOBREDON, BOUCHET, SÉ-
VAL, DELMONT, DEVIEBS, tous les 
autres parents et alliés font part à 
leurs amis et connaissances de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en 
la personne de 
Madame Vve Pierre GISBERT 

née DEMEAUX 
leur grand'mère, arrière grand'mère, 
belle-mère, sœur et tante, pieusement 
décédée à l'âge de 88 ans, munie des 
sacrements de l'Eglise. 

Les obsèques auront lieu à Cahors 
le samedi 13 mars 1943 à 9 h. 1/2 en 
l'Eglise Cathédrale. 

Réunion maison mortuaire, 9, Al-
lées Fénelon. 

AVIS DE DECES 
Madame Vve F. ALAZARD ; Madame 

et Monsieur COMAS et leur fils. ; les 
familles ALAZARD, COMAS, PEIN-
DARIE et tous les autres parents vous 
font part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur François ALAZARD 
et vous . prient d'assister à ses obsè-
ques qui auront lieu le samedi 13 
mars 1943 à 16 heures en l'Eglise St-
Barthélémy. 

lîéunion maison mortuaire, Impasse 
Nadaillac, à 15 h. 45. 

D'un jugement rewdu par le Tïribu-
nal de première instance Cahors (Lot) 
jugeant en matière correctionnelle, le 
douze février 1943, il a été extrait ce 
qui suit : 

Entre Monsieur Te Procureur ■ de la 
République près ce; Tribunal, ci&man-
deur e' poursuivant, 

d'ur.w' pari, 
Et : I. David, Albert, âgé de 27 ans, 

étant né le 6 octobre 1915 à Auj'ols, 
Cahors (Lot), cultivateur, demeurant 
et domicilié à Aujols ; 

If. Jordanet Alexandre, âgé de 55 
ans, étant né le 5 juillet 1887 à Pra-
dines, Caliors (Lot), cultivateur, de-
meurant et domicilié à Laburgade, 

III. Couderc iSIarcelle-Jeaime-Philo-
mène, âgée de 47 ans, 'étant née le 
5 février 1895 à Escamps, Cahors (Lot), 
cultivatrice, demeurant et domiciliée a 
Escamps, veuve. Ourcival, 

IV. Amalric' Moïse, âgé de 2'8 ans-, 
étant né le 11 juin 1914 à Aujols, 
Cahors (Lot), toucheur de bestiaux, 
demeurant et domicilié à Aujols, 

prévenus d'abatage clandestin, vente 
et achat dé viande sans ticket, hausse 
illicite et. ouverture d'un commerce 
sans autorisation, vente et achat d'ani-
maux à l'étable," 

d'autre part. 
Condamne David Albert pour Pen-

semble des d 'Pts contre? lui établis à 
la peine de dix jours d'emprisonne-
ment et cinq cents francs d'amende, et 
à la peine de soixante francs d'amende 
pour la contravention d'achat à la 
ferme sans carte ' professionnelle. 

huit jours d'emprisonnement. Condam-
ne Jordanet Alexandre pour hausse 
illicite à la peine de trois cents francs 
d'amende. Condamne Couderc Marccl-
!e-Jeanne-Philomène> à la peine de 
cinq cents francs pour hausse illicite. 
Ordonne l'insertion1 d'un extrait du 
présent jugement dans le» Journal dw 
Lot. 

Pour extrait conforme, 
Le Greffier en chef, 

BONNEFOUS. 
Vu au Parquet, 

Le Procureur de ta République* 

ETUDE DE M» BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 

Notaire à Cahors 

liî-mensucl, le N" : 2 fr. 
Dnnez-vms :. 1 an, -10 fi-.;.;: 6 mois, 25. fr. 

mont : 337.79": *:' Mandat ou C.C.P. 

PETITES mMQmGB* 
£>J* mÉf. B au plus haut cours toutes 
WV&GMES "A%?;^™tH> 

86rire i»t«s«>-rT 6, Rue ^'asséna, NIOB. 

LIVRES D'C@CASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échanae 
M™ ESTRADEL 

I . 31, Boulevard ".Gambetta» 
! (En face le lycée de jeunes filles) 

R.C. 4320 — C.P. 15^931 — Cahors 

J'achète tous modèles MACHINES A 
•COUDEE. Bonaure, 24i rue Clemenceau, 
Cahors. 

INES ' « CAVES CA»UR< 
Récupération 

de«- bonteiHes champenoises 
Jusqu'au î°*" avril 

La M AISON J. BAR DIX et Cie, 5," rue de-
là Cliantrerîe, Cahors, échangera ^3 -bou-
teilles vides Champagne pour 1 fiouteille 
pleine au prix homologué, soiF Mousseux 
Méthode Champenoise 
Grande- Marnue. 

Caann'agne 

AGENT GENERAL dV 
Cahors, demandé par îr 
grtfe toutes branches;-. Po: 
ble gratuitement. Ecrire Scbnntt,. ins 
tetu'i 20, rue Cession, Pau (Vis 

Deman.-'e FEMME DE MES 
heures par joui'.-.. Référence 
S'adresser Bureau, du Journal 
Î22). 

Bons OUVRIERS MENUISIER 
mandés, chez Ganil Geor 

mi-
née--

117).. 

sept ■ 
igées. 
;a N<>-

sont de~-
à Toui'-de-.. 

mal'itér 

Imp. COUESLANT. Le co-gêrant : PARAZINES 
U.O. 3390 (12-3-43). 

PREMIERE INSERTION 

Suivant contrat passé devant M» BOUYS-
SOU, Notaire à Cahors, le premier mars 
mil neuf,cent quarante-trois, enregistré le 
cinq mars 1913, volume 785, folio 67, nu-
méro 272 ; 

Monsieur Joseph GIRARD, négociant, et 
Dame Gabrielle-Thérèze dite Henriette 
MOSTOLAT, son épouse, demeurant en-
semble à Cahors, Boulevard Gambetta, 
n° 79 ; 

Ont vendu à Monsieur André-Joseph 
LÂFON, employé 'de commerce, demeu-
rant à Cahors, Boulevard Gambetta, n° 79. 

Un fonds de commerce de tissus en tous 
genres et chemiserie, exploité à Cahors, 
ilace du Marché, ensemble l'enseigne de 
« AU PARADIS DES DAMES » sous la-
quelle ledit fonds est connu et exploité, 
la clientèle et l'achalandage qui y sont 
attachés, le matériel et l'agencement le 
composant, les marchandises neuves exis-
tant en magasin. 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'étude de M« BOUYSSOU, notaire à 
Cahors. 

Avis est donné qu'en exécution de l'ar-
ticle trois de la loi du dix-sept mars mil 
neuf cent neuf, les créanciers des ven-
deurs devront, pour conserver leurs droits, 
former opposition au paiement dii prix 
entre les mains de l'accruércur, au domi-
cile sus-indiqué. dans les vingt jours de 
l'insertion qui renouvellera la présenté; 

Pour première insertion. 
Signé : BOUYSSOU, notaire. 
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ETUDE DE M' DAVEZAC 

Notaire à Puij-l'Evêqne 

vous sera réservée si 1 

COMPTABILITE par cor 
claire explicât. N° OS Z 
de 3 frs pr envoi. Cours 
la Victoire, Paris, IX'. 

apprenez la* 

Belle BALANCE AUTOMATIQUE, prix 
;radué, visible chez M. Lascase, 1-oulsa-
Jer à Duravel: (Lot). 

On demande BONNE A TOUT FAIRE 
sachant faire cuisine. Sérieuses références. 
Place stable. Ecrire Agence Havas N° 
30.252 Agen O.T. Agen 1.200.. 

Demande FEMME DE MENAGE^. S'adres-
ser chez Mme Gayral, 1, rue Vieipi'-Rugo, 
Cahors (Lot), (Visa N" 125). 

ra-
ine. 

Le cycliste qui a été vu dims 
4 heures devant chez M. le D1' Rou 
massant une GRANDE P(Ju>JTE e 
:iemi-deuil,. est prié de la rapporter au 
Bureau du Journal ou au Commissariat. 
Récompense. 
vrmmmmf^^ ■•■ - ! ■?»««■ 
ETUDE:. DE M« BOUYSSOU" Jean-Léoa 

• Licencié en droit 
Notaire- à Cahors 

Suivant acte reçu par M» DAVEZAC, no-
taire à Puy-l'Fvêque, le 15 février 1913, 
enregistré le 22 février, F0 4, Case 15, 

M. CALMON Avmard, laitier, et Mme 
MOURAN Paillette, son épouse ; M. MOU-
RAN Jean, laitier, et Mme MONBERTRAND 
Marie, son épouse, domiciliés tous à 
Cahors, 5, rue de la Chartreuse, 

Ont vendu à M. DF.TAMMES Femand, 
laitier, domicilié à Pny-l'Evêque, 

Un fonds de commerce de laiterie, ra-
massage, écrémage et industrie du lait 
exploité par eux à Touzac (Lot) compre-
nant renseigne.- le nom commercial, l'acha-
landage et le droit à la carte profession-
nelle. 

Avis de la présente vente a été donné 
dans le Bulletin Officiel des ventes et ces-
sions de fonds de commerce le dix mars 
1913. 

Les oppositions devront être faites à 
peine de forclusion- dans les vingt jours 
de la présente Insertion au domicile élu 
en l'étude «'e M* DAVEZAC. — Pour 
deuxième avis : DAVEZAC. 

PREMIERE INSERTION 
Suivant acte reçu par M» BOUYSSOU,, 

Notaire à Cahors,, le vingt février mil neuf 
cent quarante-trois, enregistré le 26 fé-
vrier-1913, volume 785, folio 56, case 209 s? 

Madame OURCIVAL Victorine - Zilla„ 
veuve CHFYBOUZE Jean-Baptiste, demeu-
rant à Cahors, rue des Capucins, n" '4 ;• 
Madame CHEYROUZE Renée-Jéanne-Mftçie, 
épouse de ■ Monsieur SÉGAFA François-
Jean,, comptable, demeurant à Cahors, rue 
du Maréehal-Foch, n° 10 ; Monsieur 
CHEYROUZE Robert - Jean - Louis - Basile, 
contrôleur du ravitaillement, demeurant 
à Figeac ; Madame CHEYROUZE Elise-
Raymonde, épouse de Monsieur PRUNEAU 
Louis, ingénieur, demeurant à Neuilly-
sur-Seine ; 

Ont donné à loyer pour une durée qui 
commencera à courir le premier février 
mil neuf cent quarante-trois pour se ter-*, 
miner le dernier jour du troisième mois 
'qui suivra la date de cessation, des hosti-
lités actuellement en cours entre la Franco 
et l'Allemagne ; 

A Monsieur BROUDEHOUN Roger, em-
ployé de commerce .domicilié à Wasquehal 
(Nord), Villa Les Lauriers, rue du Haut-
Vinage, actuellement à Cahors, 1, rue 
Pasteur ; 

Un fonds de commerce de marchand 
forain, toiles et draperies en tout genre 
pour toute la France, ensemble la clien-
tèle et l'achalandage y attachés et le nom 
commercial. 

Les oppositions s'il y a lieu devront être 
faites dans les vingt jours de la seconde 
insertion et seront reçues à Cahors en 
l'étude de M» BOUYSSOU, notaire. 

Pour première insertion. 
"•«fni5 : Rdûvssou, notaire. 

Pour vendre rapidement sans frais 
IMMEUBLES PROPRIÉTÉS - CW1ERC1S 
Cabinet Indicateu:' minobilier 
R. MARATOECH, 109, Bîl Gambetta, CAHORS 
Expertises & renseignements 

gratuits 
T. 535 


